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Th~IISE HUNDRED AND flRST MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Saturday, 22 May 1948, at 10.30 a.m.

Presidet1t: Mr. A. FAROD! (France).

Present: l'he representatives of the fol1owing
countries: Argentina, Belgium, Can",da, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet So
dalist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States of.
America.

70. Provisional agenda (document
S/Agenda 301)

1. Adoption of the agenda.

2. The' Palestine question.

71. Adoption,of the agenda

The agenda was adopted.

TROIS·CENT.~NIEME SEANCE

Tenue à Làke Success, New-York
le samedi 22 mai 1948, à 10 h. 30

·Président:M. A. PAROD! (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique; Canada, Chine, Cdlombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'A1né-
rique. .

70. Ordre du iour provIsoire (document
'S/Agenda301)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. La question palestinienne.

71. Adoption de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté.

72. Continuation of the discussion on, the 72. Suite de la discussion sur la question
Palestine question palestinienne .

At th~ invitation of the President, M ahmoud
Bey Fawzi, representative of Egypt; Mr.,
Edouard Ghorra, representative of Lebanon;
lamaI Bey Husseini, representative of the Arab
Higher Committee; and Mr. A. Eban, repre
sentative of the lewish Agency for Palestine;
tqok their places at the Council table.

Sur nnvitation rIu Président, M ahmoudBey
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Edouard
Ghorra, représentant du Liban; lamal Bey
Husset'ni, représentant du Haut Comité arabe;
et M: A. Eban, représentant de l'Agence juive
pour la Palestine, prennent place à la table du
Conseil.
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ne PRESIDENT (translated trom French):
You have before you two telegrams from the
Truce Commission Ldocuments S/764 and
S/765f wmch were distributed this morning. l
do not think, therefore, that they need be read.
1 have, however, received another telegram
[document· S/771] about wmch 1 shall ask th€
United States .representative to speak.

Mr. AVSTIN (United States of America): It
is my sad dutY to inform the Security Council
of the fact that the United States representative
on the Security Council Truce Commission,
Mr. Thomas C. Wasson, was gravely wounded
early this morning while returning to his Con
sulate-General from a meeting of the Truce
Commission whieh was held at the French Con
sulate-General.

The PRESIDENT (tr '.nslated trom French):
The te1egram wmch 1 have myself received gave
me the same news in the fol1owing tenns:

"1 deeply regret to inform you that my Amer
ican colleague was today gravely wounded while
retuming from a meeting of the Truce Com
mission held as usuaI at the French Consulate
General. Our' meetings will continue as before,
pending. further instructions."

1 think 1 shall be expressing the feelings of aIl
of you, if 1 send the United States representa
tive on the Truce Commission a te1egram con
veying the Security Oouncil's sympathy and
thanks.

Mr. LOPEZ (Colombia): Evidently the situa
tion appears to be go~g from bad to worse. As
the President has just said, it is with very deep
regret that all the members of the Security Coun
cil· heard of the attack that was. made on the
American Consul-General in Jerusalem whilè
he was performing his duty as a member of the
Security Council Truce Commission.

1· just wante~ t0 ask the President whethet
at this stage, before we resume the discussiôn of
the proposaIs before us [documents S/749 and
S/755], it would not be as wel1 to have the in
formation from the Jewish Agency and the rep
resentatives of the Arab countries regarding not
oruy these incidents but also the questionnaire
which was submitted to them [document S/753J. •
1 heard them say yesterday. [299th meetingJ
that they were prepared to provide the Security
Council with the information requested, and
1 consider that it would be most pertinent to
hear that information before wecome to any
decision.

. The PRESIDENT (translated trom .French) :
The Colombian representativè has· just raised a
question of method. 1 must admit that at the
beginning of o'Ur meeting my intention was dü
ferent. It was to postpone the hearing of replies
to the questionnaires to a later meeting, first
disposing of the two text& before us.

Le PRÉSIDENT: Vous avez sous ks yeux deux
télégrammes de la Commission de trêve [dot,'u
ments 8/764 et S/765] qui ont été distribués ce
matin. Je crois donc inutile d'en faire donner
lecture. Mais j'ai reçu un autre télégrammè
[document S/771] au sujet duquel je donne la
parole au représentant des Etats-Unis.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'>Amérique) (tra
duit de l'anglais) : J'ai le pénible devoir d'infor
mer le Conseil de sécurité que M. Thomas C.
Wasson, représentant des Etats-Unis an sein de
la Commission de trêve du Conseil de sécurité,
a été grièvement blessé ce matin, alors qu'il
regagnait le consulat général des Etats-Unis à
l'issue d'une réunion de la Commission de trêve
qui s'était déroulée au consulat général de
France.

Le PRÉSIDENT: Le télégramme que j'ai moi
même reçu me donnait la même information sous
la forme suivante: .

"Je regrette profondément de vous informer
que mon collègue américain a été grièvement
blessé aujourd'hui en revenant d'une réunion de
la Commission de trêve qui s'était tenue, comme
d'habitude, au consulat général de France. Nos
réunions continueront comme auparavant en
attendant de nouvelles instructions."

Je pense que je serai votre interprète en en
voyant aü représentant des Etats-Unis à la Com
mission de trêve un télégramme lui exprimant
les sympathies et les remerciements du Conseil
de sécurité.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Il est évident que la situation va s'aggravant. Je
suis sûr que, comme le Président vient de le dire,
c'est avec le plus profond regret que les membres
du Conseil de sécurité ont appris l'attaque dont
a été victime le Consul général des Etats-Unis à
Jérusalem, alors qu'il accomplissait son devoir
de m<:mbre de la Commission de trêve du Con
seil de sécurité.

Je vdudrais demander au Président si, au
stade actuel de nos travaux, et avant de re
prendre la discussîon des propositions dont nous
somme saisis [documents S/749 et S/755], nous
ne devrionS pas demander à l'Agence juive et
aux représentants des pays arabes les renseigne
ments dont ils disposent, non seulement sur cet
incident, mais également en ce qui concerne le
questionnaire [document S/753] qui leur a été
soumis. Selon les déclarations qu'ils ont faites
hier [299ème séance] ces ren:résentants sont
prêts à fournir au Conseil de "sécurité lei! ren
seignements demandés et, à mon avis, nous
devrions avoir connaissance de ces renseigne
ments avant de prendre une décision.

Le PRÉSIDENT: Le représentant de la. Colom
bi~ vient de soulever, en ce qui concerne nos
travaux, une ql;lestion de ptéiliode. Je dois dire
qu'au début de cette séance mon intention était
différente. Elle était de réserver pour l'audition
des réponses faites aux questionnaires une séance
ultérieure et d'en finir d'abord avec les deux
textes que nous avons·sous les yeux.
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If lam not mistaken, the variousGovem
ments and institutions we questioned intend
giving their replies orally. We can assume they
will not be very brief; they 'might a1so involve
us once again in a general discussion of the
entire situation. In the circumstances it might
be better for the Council to state its views fire.i:
on the proposed resolutions and to hear the
replies to the questionnaire at a later meetin~.

1 submit this to you and am ready to hear
your views.

Mr. TSIANG (China): Whether we should
take time now to discuss the information with
whieh the parties are to furnish us is a point
upon ·whieh 1 have no decided opinicn. On the
question of procedure, however, it seems to me
evident that neither of the proposaIs before us
has the support of the necessary majority in the
Security Council, and 1 fear that it would serve
no purpose to go through the form of voting. 1
venture to suggest that instead, the two delega
tions which have placed proposaIS before us
should consult one another, in an endeavour to
ascertain' whether they can produce a resolu
tion which would be acceptable to most mem
bers of the Couneil.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
On the point of procedure which the President
has put before us 1 have not, at the moment,
any very fimi view either one way or the other,
and 1 must reflect upon it. From one point of
view, since we have asked for certain informa
tion, it Il1Ïght seem more logical to take the
answers to the questions into consideration be
fore 'we proceed to a vote; but 1 am not quite
sure, and remain open to conviction on that
point.

What 1 wished to do was to make one short
comment on what has just been said by the
representative of China. 1 am not quite sure that
the position 1.s exactly as he stated it. He said
that there were two resolutions before the Coun
cil, and that it was possible that neither of them
would obtain the requisite number of votes. 1
do not look at it quite that way myself. It is true
that my delegation put in a paper that is in the
form of a complete resolution. It will be found,
however, that we did not actually call it a reso
lution, and that document S/755-the docu
ment in ques~ion-is headed "Am'endment sub
mitted". It is true, aS 1 said just now, that it is
in the form of a complete' resplution, but that
is due to the fact that 1 desired to make the con
sideration of the United States resolution, with
the amendments 1 wished to propose, rather
more convenient and easy to understand.

, In the course of the speech 1 made the other
day [296th meetingJ, 1 indicated that 1 wished
to propose certain amendments.· This paper
which 1 subsequently put in was an attempt to
show members of the Security Council what the
United States resolution would look 'li:ke if, by
chance, my amendments were accepted; and if

Si je comprends bien, c'est oralement que les
différents Gouvernements et mstitutions ,que
nous avons questionnés ont l'intention de nous
fournir leurs réponses. Il est à prévoir que ces
réponses ne seront pas très brèves; elles risquent
aussi de nous entraîner à nouveau dans une dis
cussion générale de toute la situation. Peut-être,
dans ces conditions, serait-il préférable que le
Conseil se prononcât d'abord sui'les propositions
de résolution et que, dans une séance ultérieure,
nous écoutions les réponses aux questionn2Ïres.

Je vous soumets la question, et je suis prêt à
entendre vos opinions sur ce point.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Devons-nous nous mettre maintenant à discuter
les renseigne.ments que les parties doivent nous
fournir? Je n'ai pas d.'opinion précise à ce sujet.
Quant à la question de procédure, il mé semble
évident qu'aucune des deux propositions qUi
nous sont soumises ne réunit l'appui de la majo
rité requise au Conseil de sécurité. Il serait d.onc
tout à. fait inutile, je le crains, de les mettre aux,
voix. Je me permets cie proposer que; au lieu
de cela, ~es deux délégations qui nous ont soumis
des propositions se consultent afin de voir s'il
ne leur serait pas possible de se mettre d'accord
sur un texte de nature à recueillir l'adhésion de
la majori~é des me~bres du Conseil.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(~'!d:;,;: de Fang:ü;:;): Rn ce qui concerne la
question de procédure que vient de nous sou
mettre le 'Président, je n'ai pas, pour le moment,
d'opinion arrêtée et j'airnerais pouvoir réflérhir.
D'une part, comme nous avons demândé cer
tains renseignements" il serait logique, semble
t-il, d'exatn4Ier les réponses avant de passer au
vote; mais, d'autre part, je n'en suis pas très sûr
et j'accueillerai volontiers toute suggestion.

Je voulais simplement dire quelques mots à
propos de la déclaration que' vient de faire le
représentant de la Chine. Je ne suis pas tout à
fait certain que la situation soif exactement celle
qu'il a décrite. Il a dit que le Conseil est saisi de
deux résolutions et qu'il est possible qu'aucune
d'elles n'obtienne la majorité requise. A mon
avis, la question ne se présente pas tout à fait
ainsi. Il est exact que ma délégation a présenté
un document rédigé sous forme de résolution.
Cependant, il convient de noter que nous ne lUi
avons pas, en fai.t, donné le titre de résolution
et que ce document - qui porte la cote s1755
- a pour titre: "Amendement soumis . • ."
Il est exact, comme je viens de le dire, que ce
document est présenté sous forme de résolution;
cela est dt! au fait que je désirais rendre plus
aisé et plus commode l'examen de la résolution
des Etats-Unis avec les amendements que je
voulais y apporter.

Dans la déclaration que j'ai faite l'autre jour
[296ème séanceJ, j'ai indiqué que je désirais
proposer certains amendements. Le, document
que j'ai soumis par la sUite devait montrer aux
membres du Conseil de sécurité l'aspect que
prendrait la résolution des Etats-Unis si, par
hasard, mes amendements étaient acceptés.



it came to voting, 1 would suggest that theprû
cedure shouldbe.to take the United States reso
lution as the basis of our discussion and con
sider, in relation to the appropriate paragraphs,
the amendments which .were embodied, in the
paper which my delegation submitted, aIso dealo·
mg separately, of cQurse, with the additiom sug
gested in my doc1,lment. That would be the
ordinary method of proceeding. The amend
ments embodied in my paper would be con
sidered at the appropriateplace 1'rst, and voted
upon, and then we ·~hould eventually deal,with
the United States resolution, either amended or
not as the case might be. 1 do not 'think that
there are actually twQ rival resolutions..

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic)' (translated trom ~ussian): Mr.
President, 1 should like to put a question to the.
United Kingdom representative through you: .
how are we ta regard the document he has sub
mitted? Is it an amendment to the United States
resolution or. a list of amendrnents to separat~

points of the United States resolution? Up till
'now 1·assumed that the document was an
amendment to the·United States resolution as a
whole, and as such should be put to the vote first,
in accordance with the rules of procedure, and
then it could be taken as adopted or rejected
according to tlie result of the vote.

Now, after hearingthe United Kingdom rep
resentative's statement, 1 am no longer sure that
the document is an amendment to the United
States resolution. 1 am beginning to think that .
it is a collection or list of a series of amendments
to certain .points of the United States resolu
tian. Ifthat is so, we should betold to which
points precisely the. am~ndments refer.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 am sarry if 1 did not make myself quite clear.

o 1 think the representative of the Ukrainian Soviet
Socialist Republic has found a happier phrase
than 1 did. 1 meant this paper to be a list. of
amendments.

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian).: lu that
case, the United Kingdom representative will
perhaps point out precisely to. which point of
the United States resolution each of the points
of hic: ~re~nàment refers.

The' PRESIDENT (:ranslated trom French):
That was how 1 intended asking the United
Kingdom representative to proceed. But before
we .discuss how we shaH vote, we should decide
whether we shall proceed ta vote at oncé, .or
whether you would prefer to hear the replies
to the questions first.

Mr. AUSTIN (United Stàtes of America): 1
as'sent, under the rules of procedure, to the divi
sion of the United States draft resolution that
would be necessary in order to proceed in the
manner suggested by the United Kingdom.
That manner is satisfactory to us.

Avant de passer au· vote, je suggère de prendre
la résolution des Etats-Unis comme base de
notre discussion' et d'examiner, paragraphe .par
paragraphe, les amendements quise trouvent
dans le document soumis par ma délégation êt
naturellement, de considérer séparément les addi:
tions proposées dans mon document. L'on sui.
vrait ainsi la procédure habituelle. Les amende.
ments qui figurent dans, m'on document seraient
examinés en premier lieu, à leur place appro.
priée, puis mis au."{ voix. Ensuite, le cas échéant,
nous noas occuperions de la résolution des Etats.
Unis, amendée ou non, selon le'cas. En résumé,
je considère que le Conseil n'est pas saisi de
deux r~solutions opposées.

M. TAllSSENKO, (République socialiste sa·
viétique d'Ukraine) (traduit· du russe): Mon·
sieur le Président, j'aimerais demander, par votre
intcmlédiaire, au représentant du Royaume~Uni

comment il convient de considérer ce document.
S'agit~il d'un seul amendement à la résolution
des Etats-Unis ou bien d'une liste d'amende~

ments à certains points de cette résolution?
J'avais cru jusqu'à présent qu'il. était question
d'un amendement unique à la résolution des
Etats-Unis. Or, si tel est le cas, il faudrait con·
formément au règlement intérieur, que cet amen·
dement soit d'abord mis aux voix afin qù'il soit
possible de déterminer s'il doit ou non être
adopté.

A la suite de la déc1ar~tion faite par le repré
sentant du Royaume-Uni, je ne suis plus certain
qu'il s'agisse d'un seul amendement à la résolu·
tion des Etats-Unis. Je commence à croire qu'.iI
s'agit d'une liste d'amendements à certains'points
de cette résolution. S'il en est ainsi, que l'on dise
donc quels sont les points auxquels se rapportent
ces amendements.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Ud.)
. (traduit de l'anglais): Je sure au regTet de
n'avoir pas été plus précis. Je pense que le repré
sentant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine a trouvé une meilleure définition que
la mienne. Dans mon esprit, ce document con
stitue en effet une liste d'amendements.

M. TARASSENKO (République socialiste sa·
viétique d'Ukraine (traduit du russe): Dans i>es
conditions, le représentant du Royaume-Uni
pourrait peut-être nous préciser point par point
la relation qui existe entre cette liste d'amende·
ments et la résolution des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT: . C'est bien ainsi que je comp·
tais demander, au représentant du Royaume7
Uni de procéder. Mais, avant de discuter la
'manière dont nous allons voter, il faut que nous
nous prononciçns sur la question de savoir si
nous· procéderdns maintenant à ce vote ou si
vous préférez ehtendre tout d'abord les réponses
aux questions.

M. "AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (trrz
duit de l'anglai&): Conformément au règlement
intérieur, je cohSens à la division du projet de
.résolution des·. Etats-Unis, division nécessaire.
si l'on entend ~uivre la procédure proposée par
le Royaume-U:Î1i.Cette procédure me satisfait.
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The PRESIDENT. (translated from French):
If the Security Council agrees, we shaH now

. hear the replies tp the questionnaires. Arrange- .
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Mr. LOPEZ (Colombiâ): 1 do not wish to
insist upon my request. It goes witho1,lt saying
that if the Security Council so decides, it is per
fecdy agreeable tome to discuss theseproposals
without first hearing the explanations that have
to be offered by the representatives of the Arab
countries and the Jewish Agency. But 1 do wish
ta submit that the United States draft resolu
tian envisages very strong action of a kind that
bas not heretofore been adopted by the Security
douncil. Before we do so, it wouldseem per
tinent to hear the explanations from the adjoin
ing countries which are understood to have sent
forces into Palestine, and before deterrrJning
responsibility for what the United States draft
resolution terms a threat and a breach of the
peace? we ought to know what explanations they
have to offer.. .

There are many ways in which action can be
de1ayed and discussion unnecéasarily pro1l:mged.
It is after all a question of order. Whether we
bave theexplanations first andtake action after
ward, or try to reach a decision which ,calls for
the ex-planations, it is evident thàt we shall have
ta base our decîsions on adequate information.

There is another point which is entirely dif
ferent, namely, that we mightask the repre
sentatives of. the Arab Higher Committee and
the. Jewish Agency to be as concise as they
usually are. In their explanations they generally
come very much to the point and are brief in
their remarks, and l believe we can depend
upon them tofollow this practice in the present
iDst~nce, in order to enable the Security Council
to: proceed as promptly as possible with the dis
cussion of these proposaIs. However, 1. dQ not
want to if/sist on one èourse or the other. 1 re
peat, it is quite agreeable· to me to do it'either
way.

The PRESIDENT (transÎated fro1r) French):
1 shall bear in mind the views just expressed by
thé Colonibian representative, which 1 consider
perfecdy reasonable. However; to avoid bécom
inginvolved in a lengthy discussion which might
delay a decision, 1 suggest· that the Security
C~uncil hear the various answers to the question
narre, one by one, without debate. Mter that 1
will again consult the members of the Council
so that we may decide how toproceed.

1 do not intend to call a meeting of the Securi
ty Council for this afternoon, as 1 know that
would inconvenience sorne of its members. If
there are no objections, our next meeting will
theref")re ,be on Monday. .

Mr. AUSTIN (United States of América) =
May 1 ask whether the Security Council would
not find. it convenient to use simultaneous inter
pretation for this work? It would save rime.

5

M.L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
Je n'ai pas l'intention d'insister sur ma delIl3.nde.
Il va sans dire que, si le Conseil de sécurité ID

décide ainsi, je suis parfaitement disposé .à dis
cuter ces propositions sans entendre d'abord les
explications des représentants des pays arabes et
de l'Agence juive. Mais je tiens à souligner que
le projet de résolution des Etats-Unis propose
des mesures très énergiques qui, jusqu'à présent,
n'ont jamais été appliquées par le Conseil de
sécurité. Dans ces conditions,il semblerait oppor
tun d'entendre les explications des pays limi
trophes qui ont, semble-t-il, ,envoyé' des forces
en Palestine. Avant de déterminer les respon
sables de ce que le projet de résolution des Etats
Unis d'Amérique définit comme une menace
et une rupture de la paix, nous devons entendre
les explications que ces pays ont à donner. '

TI y a bien des façons de retarder l'action et
de prolonger inutilement une discussion. Il s'agit
après tout d'une question ~'ordre. Doit-on en
tendre d'abord les explications et ensuite prendre
de:> mesures, ou bien.doit-on essayer de prendre
une décision qui exigera ces explications? Il est
évident que, dans les deux cas, nous devrons
prendre nos décisions sur la base des informations
nécessaires.

D\,tre part -, et c'est un point entièrement
différent- nous pourrions demander aux repré
sentants du Haut Comité arabe et de l'Agence
juive d'être aussi concis qu'ils le sont d'habitude.
En général, leurs exposés sont précis et leurs
observations sont brèves. Nous pouvons compter
sur eux, j'en suis sûr, pour agir de même dans le
cas actuel. Le Conseil de sécurité pourra ainsi
revenir au plus tôt à la discussion de ces proposi.;
ti:;ms. Je ne veux point, cependant, insister sur
l'une ou l'autre de ces solutions. Je le réptte,
j'accepterai volontiers celle qui ~ura l'agrément
du Conseil. .

Le PRÉSIDENT: C'est mon désir de tenir
1 cnmpte de l'opinion à l'instant exprimée par le

représentant de la Colombie et que j'estime par
faitement logique. Cependant, pour éviter que
nous ne soyons engagés dans une discussion très
longue, propre à retarder la décision, je propose
au· Conseil de sécurité de procéder successive
ment aux diverses auditions, qui constitueront
les réponses au questionnaire, sans engager de
discussion. Après quoi, j'interrogerai de nouveau

, les membres du Conseil afin que nous décidioll9
de notre façon de procéder.

Il n'est pas dans mon. intention de réunir le
Conseil de sécurité'cet après-midi, sachant que
cela gênerait plusieurs de ses membres. La séance
suivante serait donc remise, sauf objection, à
lundi.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Puis-je demander au Conseil
s'il ne serait pas opportun de faire. usage de l'in
terprétation simultanée? Cela nous ferait gagrier
du temps.

Le PRÉSIDENT: Si le Conseil de sécurité n'y
voit' pas d'inconvénient, nous allons commencer
tout de suite les auditions constituant les réponses
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M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) :
L'on m'informe que le représentant de l'Irak
est présent..Il y aurait peut-être lieu de l'inviter
à prendre place à la tabie du Conseil de sécurité.

M. EL-KHOUIU (Syrie) \traduit de l'anglais) :
Je doute que tous ceux auxquels des questions
ont été adressées soient présents; je crains que
certains d'entre ,eux n'aient pzs été informés
qu'il leur serait demandé de soumettre leurs
réponses aujourd'hui. Je me demande s'il est
bon d'entendre maintenant ceux qui sont pré
sents, et de n'entendre les autres que lorsqu'ils
auront été prévenus.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais) .
Peut':être pourrait-on simplifier la situation en
offrant à ceux qui sont présents et prrts à donner.
leur réponse l'occasion de ·le faire, tanclis que les
autres pourraient faire parvenir léur réponse
écrite avant la prochaine séance. Serait-ce ac
ceptable?

Le PRr,sIDENT: Il est 'possible, selon moi, de
procéder actuellement à l'audition des représen
tants disposés à prendre la parole. Nous juge
rons ensuite si nous sommes en état de passer au
vote ou si nous préférons poursuivre la procé
dure suggérée,par le représentant de la Colombie,
c'est-à-dire attendre les autres réponses.

Le représentant de l'Agence juive m'a fait
tenir la réponse au questionnaire; en cours d'im
pression, elle sera distribuée sous forme de docu
ment.

Si leœprésentant de l'Irak se trouve effective~

ment dans la salle, je lui demande de bien vou
loir prendre.place, lui aussi, à la table du Conseil.

Sur l'invitation du Président, M. Naji Al-Asil,
représentant de l'Irak, prend place à latable du'
Conseil.

Le PRÉSIDENT: Si le représentant de l'Egypte,
qui a demandé la parole, est disposé à fournir sa
réponse au questionnaire, je .l'invite à le faire.
Nous pa.."Sons au système de l'interprétation
simultanée.

Le Conseil décide d'utiliser J'interprétation
.simultanée.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): Comme le Pr~ident en a informé le
Conseil de sécurité hier, les réponses du Gouver
nement égyptien sont prêtes depuis hier matin.
J'aimerais donc transmettre au Conseil de sécu
rité, au nom de Son Excellence le Miriistre des
affaires étrangères d~Egypte, les réponses que
j'ai reçues aux questions adressées au Gouverne
ment égyptien en exécution de la décision du
Conseil de sécurité, en date du 18 mai [docu-
ment S/767]. .

La réponse à la question a se lit ainsi:

"A lâ fin du Mandat britannique en Pales
tine, des forces de l'armée égyptienne ont reçu
l'instruction d'entrer en Palestine pour les but!
précédemment énon~és par le Gouvernement
égyptien dans son mémorandum transmis aux
Puis,gances et aux Nations Unies le 15 mai. Les

6

menta have, been made. for siniultaneous inter~

pretation.
MI'. toPEZ (Colombia): 1 am informed that

the representative of Iraq is present. It might
be weIl if he were invited to come to t.he Security
Coundl table.

Mr. EL-KHoulu (Syria): 1 believe that not
all of those to whom questions were addressed
are present; 1 think sorne of them were not in
formed that they would be asked to present their
answers today. 1 do not know whether it might
be well to hear from. those who are now present
and from the oiliers later, after they have been
informed. '

Mr. LOPEZ (Colombia): Perhaps we might
simplify the situation by offering to those who
are present and willing ta give their answers the
opportùnity to do so, without prejudice' to the
oppartunity that would be given to the others
to. send in their written replies ,before the next
meeting. Would that be satisfactory?

The, PRESIDENT (translated from French):
1 think we can now hear the rcpresentatives who
wish ta speak. We will then see whether we can
take a vote, or wh~ther we would rather follow
the procedure suggesteci by the Colombian rep
lI"es.entative namely to\wait for the other answers.

The answer to question (a) reads as follows:

"On the termination of the British mandate
in Palestine, instructions were given to forces '
of the Egyptian Army to enter Palestine for the
objects previously outlined by the Egyptian Gov
ernment in their memorandum transmitted to
the Powers and the United Nations on 15 May.

The representative of the Jewish Agency has
handed me bis reply to the questionnaire. It is
being piillted and will be distributed as a docu
ment.

If the representative of Iraq is in the Council
Chamber 1 will ask mm aIso to take bis place at
the Council table.

At thl1 invitation of the President~ Mr.· Naji
Al-Asil, representative of Iraq, took his ,Place
at the Security Council table.

The PRESIDENT (translated trom French):
If th~ Egyptian represéntative, w~o wishes to
speak, is prepared to give his replies to the que~

tionnaire, 1 sh~ll now ask mm ta do so. We will
chantie over ta simultaneous interpretation.

The .fystem of simultaneous interpretatio'lt was
adopted at this point.

Mahmoud Bey FAW2:1 (Egypt): As tlte Presi
dent informed the Securit)T Council yesterday,
the answers of the Egyptian Govero..merit have

,been ready since yesterday morning. 1 should
'now like to transmit to the Security Council, on
behalf of His Excellencythe Minister of Foreign
Affairs of Egypt, the answers which 1 have re
ceived to the questions addressed to the Egyptian
Government pursuant to the decision of the
Sècurity Council of 18 May [document S/7~71.
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forces régulières égyptiennes .poursuîvent leurs
opérations en s'inspirant des·.principes .dù .droit
international pour la 'réalisation des. objectifs,.
mentionnés ci-dessus, sans distinction entre les
réglons, vmes ou 3stricts dans ~esquels ces opéra-
tions·les amènem à pénétrer." .

Cette réponse couvre les paragraph~ 1) et
2) de la'question a.

Tb'~ Egyptian regular forces are proéeeding with
tb.eÏr .oTlerations inspired by the pfinciples of
j;,ite~'·;.Dnallaw for the l~alization of.· the afore
';aid 1-' '~cts without discrimination between
areas, Jwns or districts the entry into which is
necessitated by these operations."

This answer covcrS parts (1) and (2) of
question (a).

The answer to question (b) reads as fol1ows:

"Egyptia~ forces are now operating in the
south of Palestine. They are proceeding with the
t3Sk of t'eStoring security and order in Palestine
under Egyptian military commando The Egyp
tian Government have fl'om the outset declared
that their military operations are not directed
against Palestine Jews but against terrorist Zion
iSt bands who are armed with the latest and
most destructive weapons and who have buUt
up in the Jewish settlements scattered throughout
Palestine, fortifications and stl'ongly fortified pm
boxes, as a springboard for attacking neighbour
ing Arab villages and their peaceful inhabitants.

La réponse à la: question b se lit ainsi:

"Les forces égyptiennes effectuent actuelle- .
ment des opérations dans le sud de la Palestine.
Elles se consacrent à la tâche du rétablissement
de la sf.euritéet de l'ordre 'tn Palestine sous le
comln~:ndem~nt militaire. égyptien. Le Gouverne~ .
ment égyptien a déclaré dès l'abord que ces
opérations militaires ne sont pas dirigées contre
les Juifs de Palestwe, mais contre. les bandes
terroristes sionistes qui disposent des armes les
.plus modernes et les plus deStructrices et qui
ont établi dans les colonies juiv~ (ispersées sur
toute l'étendue de la Palestine des fortificatioDfl
et des réduits puissamment fortifiés, destinés à
servir de points de départ pour les attaques
contre les villages arabes avoisinants et leurs
paisibles habiu ;11ts.

"The Egyptian Govemment have no 1 other "Le . Gouvernement . égyptien . ne poursuit
object in view except to put an end to this state aucun autre objectif que celui de mettre fin à
of anarchy and to restore security and order in cet état d'anarchie et de rétablir la sécurité et
Palestine with a view to enabling its people to l'ordre en. Palestine, pour permettœ à son peuple
set up a united Palestinian State under which aU de créç.r un Etat uni palestL'1Ïen dans leq.uel
inhabitants of Palestine, Arabs and Jews alike, tous les habitants de Palestine, Arabes c01p111e
may live side by side in harmony and peace, en- Juifs, pourront vivre côte à côtedansl'haïmonie
joying the Bame rights and having the same ob- et la paL~, en jouissant des mêmes. droits et en.
ligations; and under which the sacred places are ayant les mêmes obligations et dans lequel. les'
protected and the freedom of. access to them Lieux saints seront protégés -et le libre accès à
ensured." ces Lieux garanti."

The answer to question ((;) reads as follows: La réponse à la question c se lif ainsi:

"The Egyptian. Government have dec1ared "Le Gouvernement égyptien a déclaré que stS
that .their regular forces have entered Palestine forces régulières sont entrées en Palestine dans
with the object of putting an end to the mas- l'intention de mettre fin aux' massacres perpétrés
sacres perpetrated by the terrodst Zionist bands par les bandes .terroristes sionistes contre le!>
against Arabs and against humanityand of sa.fe- Arabes et contre l'hùmartité et pour protéger l~

guarding the lives and property of the inh!tbi-:- vie et les biens des habitants. Si les Etats arabe!!
tants. Had the Arab States not intervened with n'étaient pas-intervenus avec leurs forces armées
their anned forces when Britain relinquished the au moment où la Grande-Bretagne a mis fin au
Mandate, these well trained Zionist bands, .Mandat, ces bandes sionistes bien entraînées et
spread aU over Palestine, would have annihUated· dispersées sur toute la Palentine auraient extet~
hundreds of thousands of Palestinian Arabs, who miné des centaines de milliers d'Arabes de Pales
~orm the vast majority of the inhabitants. This tine, qui forment la grande majorité des habi
lS borne out by the continuous flow of thousands tants..Ceci est étahli par le flot continu de mil
of Arabs, men, women and chUdren, who sought liers d'Arabes, honun-::s, femmes et enfants, qui
refuge in all neighbouring Arab countri~s in ont cherché refuge dans tous les pays arabeS
quest of safety and to escape from the Zionist 1vo~ y être en sécurité et pour échàpper
tyranny and oppression. , à la tyrannie eCâ: l'agression sionistes.

"The neighbouring Arab Governments which 6'Les Gouvernements arabes voïsinS, gui sont
are members of the Arab League consiùer them- membres de la Ligue arabe, se considèrent res-'
selves responsible for the maintenance of security ponsables, en 'tant qu'organisation régionale, du
a;nd order in their area as a regional organiza- maintien de la sécurité et de l'ordre dans leu~r

. tIon in conformity 'V/Ïth. the provisions of the région, conformément aux dispositions de la
'''''--·-IJlÛted Nations Charter. These Arab Govern- Charte des Nations Unies. Ces Gouvernements

ments are capable of maintaining security and arabes sont capables de maintenir la sécurité
peace in that area. The Egyptian Government et la paix dans cette région. Le Gouvernement
are confident that, if other Powers do not seek égyptien est convaincu que si d'autres Puissances
to intervene in Palestine, the presence of Arab 1 n'interviennent pas en Palestine, la présence
regular armies there wm in no way disturb inter- d'armées régulières arabes dans ce pays ne trou-
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national peace. On the contrary; it will help by
putting an: end to the prevailing state of anarchy
in order to pave the way for finding an equitable
solution to the problem of Palestine."

The a:Dswer to question (d) reach; asÏollows:

"Arab armed forces have now taken over con
trol-andauthority following therelinquishing by
Britain of the' Mandate and the consequent
vacuum in the governmental and administrative
machinery, to restore the progressive functioning
of this machinery in every area enterèd by them
with the object·· of establishing a permanent
Government based on the will of the population
and their representatives and in conformity with
the United Nations Charter. For the time being
this political authority will exercise the conduct
of public services and the affairs of a united
Palestinian State in the interests of all the ele
ments of the population, Arabs and Jews alike."

_ The answer to question (e) reads as follows:

. "The dec1aratio~ of a Jewish State in an un
determined part of Palestine and the terrorism
prececiing this dec1aration and preparing for it
ha~ e blocked the way to any understandmg be
tween Arab and Jewish representatives for find
ing a solution to the problem."

The answer to question (f) reads as follows:

"No outward violation of Egyptian frontiers
by 'Jewish forces' or precisely by terrorist Zionist
bands has been made, nor have they penetrated
,into Egyptian territory. Nevertheless; the decla
ration, which was accompanied by violence and
terrorism, of a Zionist State next door to Egypt
and situated in the midst of Arab nations where
feeling was already running high, undoubtedly
~oi1stitutes a menace to the security of Egypt and
ot~er P....rab States neighbouring to Palestine.

" "Moreover, Egyptians do not :~gard Pales
tinian Arabs as strangers, sinee they have been
from time immemorial strongly bound to them by
IIlany ties. Any aggression against Palestinian
Arabs, and more particularly in the horrible and
atrocious manner adopted by Zionist bands, has
its, direct repercussion upon the people of Egypt.
Egypt is a member of the Al'ab League, which is
a regional organization l'esponsible for security
in its area, and since·Palestine forrr.s a part of
this, area, Egypt, just as any. other Arab State,
regards the terrorist activities of the Zionist bands
inside Palestine as a direct menace to security
and .peace in this area as a whole."

. The PRESIDENT (translated from French):
1 now calI upon the representative of the Jewish
Agency '1.0 submit bis replies ta the questions
put ta him.

. Mr. EBAN (Jewish Agency for Palestine):
1 have received from the Provisional Govern
ment of Israel the following ~eplies to the ques-

blera en aucune façon la.paix internationale; au
contraire, elle cont.ribuera à mettre fin à l'anar
chie qui y règne actuellement" et à ouvrir la voie
à une solution équitable du problème de la
Palestine."

La répose à la question d se lit ainsi:
\

"Des forces armées arabes' ont. pris en mains
les opérations de contrôle et l'exercice de l'auto
rité après la fin du Mandat britannique et en
raison du vide créé dans le système gouverne
mental et administratif, pour rétablir progres
sivement le fonctionnement de ce système dans
chaque région dans laquelle elles pénètrent, afin
d'établir un gouvernement permanent fondé sur
la volonté de la population et de ses représentants
et conforme à la Charte des Nations Unies. Pour
le moment, cette autorité politique prendra en
mains le fonctionnement des services publics et
les affaires qui concernent un Etat uni palesti
nien, dans l'intérêt de tous les éléments de la
population, Arabes et Juifs." .

La réponse à la question e se lit ainsi:

"La proclamation d'un Etat juif dans une
partie de la Palestine qui n'est pas déterminée,
et le terrorisme qui a précédé cette proclamation
et qui l'a préparée ont barré la route à toute
entente entre les représentants arabes et juifs en
vue d'une solution du problème."

La réponse à la question f se lit ainsi:

"Les "forces juives" ou, plus précisément, les
bandes terroristes sionistes ne se sont livrées
à aucune violation. des frontières égyptie.nnes
et n'ont pas non plus pénétré en territoire
égyptien. Néanmoins, la proclamation - ac
compagnée de violence et de terrorisme - d'un
Etat sioniste aux portes de l'Egypte et au milieu
de nations arabes déjà très émues, constitue in
dubitablement une menace à la sécurité de
l'Egypte et des autres Etats arabes voisins·de
la Palestine. -

"De plus, les Egyptiens n, ... üsidèrent pas les
Arabes de Palestine comme des étrangers, étant
donné que de nombreux liens les unissent à eux
depuis des temps immémoriaux. Toute agression
contre les Arabes de Palestine et, plus particu
lièrement,l'agression conduite de la manière
horrible et atroce adoptée par les bandes sio
nistes a des répercussions directes sur le peuple
d'Egypte. L'Egypte est un membre de la 'Ligue
arabe, qui est une organisation régionale respon
sable de la sécurité dans les pays qui const:tuent
cette région; et étant donné que la Palestine fait
partie de cette région, l'Egypte comme tout autre
Etat arabe, considère les activités terroristes
d'une bande sioniste à l'intérieur de la Palestine
comme une menace directe contre la sécurité et
la paix dans l'ensemble de cette région."

Le PRÉSIDENT: Je demande maintenant au
représentant de l'Agence juive de présenter ses
réponses aux questions qui lui ont été adressées.

M. EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): J'ai reçu du Gouverne
ment provisoire d'Israël les réponses suivantes
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tions addressed by the Security Council, at its
295th meeting, held on 18 May 1948, to the
Tewish authorities in Palestine. These questions
were transmitted by me to the Foreign Secretary
cf Israel in Tel Aviv.

. 1 am asked ta point out that the.designation
"Jewish authorities", which applied:in the p~t
to the Jewish Agency for Palestine and ta the
National Council of the Jews of Pales~e-:-Vaad
Leumi-now applies to the ProVisional State
Council and the Provisional: Governrilent of
the State' of Israel, joindy establiShed· by those
bodies, and in which, since 15· May-1948, all
legislative, executive and judiciary powerS in
the State oI Israel are now vested. .

The answers to the questions which have
been received are as follows:

"Question (a): Over which areas cif Pales
tine do youactually exercise control at the
present time?

"Answer: The Provisional Government of
Israel actuallY exercises control at present over
the entireareaof the Jewish State, as defined in
the resolution of the General Assembly of 29 No
vember 1947.! In addition, the Provisional Gov
ernment is now exercising control over the city of
Jaffa; northwestern Galilee, LTlcluding Acre, Zib,
Basea and the Jewish settlements up to the
Lebanese frontier; a strip of territory alongside
the road from Hulda to, Jerusalem; almost ail
of new Jerusalem and of the Jewish quarter
within the walls of the Old City of Jerusalem.

. The above areas outside the territory of the
State of Israel are under the control of the mili
tary authorities of the State of Israel, who are
strictly adhering to international regulations in
this regard. The southern Negeb is an unin
habited area over which no effective authority
has ever existed.

"Question (b): Do you have armed forces
operating in areas (towns, cities, districts) ofPal-'
estine where the Arabs are the majoiity, or out-
side Palestine?' . •

"Answer: We consider theterritory of Israel
as·a single unit with a Jewish tr....jority. As indi
cated above, the Provisional Covernment of the
State of Israel operates in parts of Palestine out
side the territoryof the State of Israel, parts
which, with the notable exception of Jerusalem,
formerly for the most part contained Arab ma
jorities. These areas have, however, been mostly
abandoned by their Arab population. No area
outside Palestine is under Jewish occupation, but
sallies beyond the frontiers of the State of Israel
have occasionally been carried out by Jewish
forces for imperative mili~ary reasons and as a
part of an essentially defensive plan."

Wherever such phrases occur as "the frontiers
of the State of Israel" or "the territory of the

lSee Official Records of the second ses.rion of the
General Assembl)., Resalutions, No. 181 (II)..'

1 aux questions adressées .aux autorités juiv~ dt;
Palestine par le Conseil de sécurité à l'issuè dt
sa.295ème séance,' tenue le 18 mai 1948. C~
questions ont été transmises. par. mes so~ au
Ministre des affaires étrangères du Gouverne':'
ment provisoire d''!sraël à Tel-Aviv. "

. Il ~'a été demandé de faire r~ma~quer"quê
l'expression: "autorités juives" qùi s'appliquait
jusqu'ici à l'Agence juive pour la Palestine et
au Conseil national des Juifs de Palestille-Vaad
Leumi - s'applique maintenant au Conseil
d'Etat provisoire et au' Gouvernementp!ovisoire
de I~Etat. d~Israël, éta'blis d'un commun accore:}
par les organismes précités,. et a~que1S ont ét.~
confiés, depuis le 15 mai 1948, tous les pouvoirs
législatifs? exécutifs et judiciaires de l'Etat d'I~raël.

Les réponses aux questicns qui nous ont été
posées sont les suivantes:

"Question a: Sur quelles, régions de la Pales
tine exercez-vous, à l'heUre actuelle,' un contrôle
effectif?

"Réponse: Le GOüvernemtnt provisoire de là.
Palestine exerce, à l'heure actuelle, un contrôle
effectif sur tout le territoire de l'Etat juif tel qu'il
est défini dans la résolution adoptee par l'As-'
semblée générale du' 29 novembre 19471

• En
outre, le Gouvernement provisoire exerce un con
trôle sur la ville de' Jaffa; la partie nordouest de
la Gàlilée,'y compris Saint-Jean cfAcre, Zib, Basea
et les colonieS juives établies jusqu'à la frontière
du Liban; une bande de terrain le long de la
route anant de Hulda à Jérusalem; presque toute
la villé nouvelle de Jérusalem et presque tout
le quartier juif enclos dans les murs de la Vill~

vieille de Jérusalem. Les régions susvisées,. qui
se troùvent en dehors de l'Etat d'Israël, sont
soumises au coritrôle des autorités militaires de
cet Etat, lesquelles se conforment strictement
aux règlements internationaux à ce sujet. La
partie sud du Négeb est un désert inhabité qUi
rt'a jamais été soumis à une autorité effective;

"Question b: Des forces armées sous vos ordres
opèrent-elles danS des régions (villes, aggloméra
tions, districts) de la Palestine où les Arabes sont
en majorité, ou en dehors de la Palestine?

"Réponse:. Nous estimons que la territoire de
l'Etat d'Israël constitue une unité comprenaJ;lt
une majorité juive. Comme nous l'avons indiqué'
ci-dessus, le Gouvernement de l'Etat d'Israël
opère dans des régions de la ~alestine situées en
dehors. du territoire de l'Etat· d'Israël, régio~

où, à l'exception de Jérus~em, se trouvaient
auparavant des majorités arabes. Toutefois, Ce(5

régions ont été, pour la plupart, abandonnées
par la population, arabe. Aucune région situéè
en dehors de la Palestine n'est occupée par les
Juifs, mais les forces juives ont effectué de temps
en tempOs des sorties au delà des frontières de
l'Etat, d'Israël ,pour des raisons impératives
d'ordre militaire, et en tant qU'Qpération fai
sant partie d'un plan ayant essentiellement un
caractère défensif."

Partout où figurent des expressions telles que
"les frontières de l'Etat d'Israël" ou "le terri.;.

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session de
l'Assemblée générale, Résolutions, No 181 (II).' .
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State of Israer', the reference is to thàt area
outlined in the map appended to the resolution
of.29 November 1947, as constituting the area
assigned to the Jewish State.

"Question (c): If so, on what basis do you
attempt to justify such oper~Ltions?

."Answer: The. abovG operations in areas out
side the State of Israel are justified on the fol
lowi..g grounds:

'1. In arder to repel aggression and, as part
of an essentially defensive plan, to prevent those
areas from being used as bases for attacks against
the State of Israel.

'2. In order to protect Jewish population,
traffic and economic life, including the protec
tion of those Jewish settlements outside the area
of the State of Israel where, Ov:i!lg to the ab~

sence of any duly constituted authority and the
failure to implement the guarantees and safe
gulU"ds proyided for under the General Assembly

.plan, that life and property are in imminent
danger. Similar considerations apply, in the
absence of any international statute for the City
of Jerusalem, to the Jewish area of that c~ty.'

"Question (d): Have you arranged for the
entry into Palestine ~ the near future of men of
military age from outside Palestine? If so, what
are the numbers and where are they coming
from?

"Answe;r: Arrangements have been and are
being made for the entry into Palestine of Jewish
immigrants of aIl ages and both sexes from vari
ous countries, in accordance with the avowed
object and primary purpose of the State of Israel
to open its gates for large-scale immigration. The
State of Israel regards the matter of immigra
tion as a matter within its domestic jurhdiction.

"Question: (e) Are you negotiating with Arab
authorities regarding either the truce or a poli.
tical settlement in Palestine?

"Answer: No such negotiations f"'e at present
proceeding. The Secretary-General of the Arab
League was informed immediately after the No
vember resolution that the Jews were ready to
negotiate for peaceful collaboration with the
Arab world on the basis of implementation of
the resolution of the General Assembly of 29
November. To this no reply was received. Re
peated approaches ha.ve recently been made to
King Abdullah of Transjordan offering on be
half of the Jewish State peace and good-neigh
bOurliness, but these offers were rejected by King
Abdullah, who insisted that the who:~ of Pales
tine come under bis rule and that the Jews
accept Arab nationality and rest content with
regional autonomy.

"We have on repeated occasions indicated our
affirmative attitude to cease-fire proposaIs com
ing from British authorities in Palestine and
various organs of the United Nations. The cease
fire in the Old City initiated by the Trusteeship

toire de l'Etat d'Israël", il est fait référenceàla
région délirriitée sur la carte annexée à la réso.
lution du 29 novembre 1947 comme constituant
le territoire attribué à l'Etat juif.

"Question c: Dans l'affirmative, comment
pouvez-vous justifier ces opérations?

"Réponse: Les opératidJJS mentionnées ci
dessus, effectuées dans des régions situées en
dehors de l'Etat d'Israël, se justifient par les
raisons suivantes:

"1. Pour repousser l'agression et comme fai.
sant partie de notre plan de défense, afin d'em
pêcher que ces régions ne soient utilisées comme
bases d'attaques lancées contre l'Etat d'Israël.

"2. Pour protéger la population, la circulation
et la vie économique de Jérusalem, et notam
ment pour protéger les colonies juives situées en
deho~ du Ter;ïtoire de l'Etat, et dans lesquelles,
en raISon de 1absence de toute autorité dQment
constituée et de l'impossibilité de fournir les sau~ .
vegardes et les garanties prévues dans 'e plan de
l'Assemblée générale, la vie et les bien-s des
habitants se trouvent menacés d'un danger im
minent. En rabsence de tout statut intemational
pour la Ville de Jérusalem, des considérations
analogues s'appliquent à la zone juive de cette
ville.

"Question d: Avez-vous pris des dispositions
pour rentrée en Palestine, dans un avenir pro
chain, d'hommes en âge de combattre venant du
dehors?

."Réfo?se: Des dispositions ont été, et sont
prISes a 1heure actuelle, pour l'entrée en Pales
tine d'immigrants juifs de tous les âges, .et des
deux sexes, venant de divers pays conformé
ment à l'objectif reconnu et au but primordial
de l'f:tat ~'Isr~ël, c'es~-à-dire ouvrir ses portes
à une ImmIgratlOn ~asslVe. L'Etat d'Israèl estime
que l'immigration est une question qui relève de
sa compétence nationale.

"Question e: Négociez-vous actuellement avec
les autorités arabes au sujet de la trêve ou du
règlement des problèmes politiques de Palestine?

"Réponse: Aucune négociation de cette na
ture n'est en cours actuellement. Le secrétaire
général de la Ligue arabe a été informé, immé
diatement après la résolution de novembre, que
les Juifs étaient prêts à négocier en vue d'établir
une collaboration pacifique dans les termes de
la résolution adoptée par l'Assemblée générale
du 29 novembre. Aucune réponse n'a été reçue.
Des tentatives répétées ont été faites auprès du
roi de Transjordanie, Abdullah, pour lui offrir,
au nom de l'Etat juif, la paix et des relations
d'amitié; mais ces offres ont été repoussées par
le roi Abdullah, qui a insisté sur le fait que toute
la Palestine devait être soumise à son autorité,
et que les Juifs devaient accepter la nationalité
arabe et se contenter d'une autonomi'e régionale.

"A plusieurs reprises, nous avons indiqué notre
attitude affirmative à l'égard des propositions de
cesser le feu émanant des autorités britanniques
en Palestine et de divers organes de:> Nations
Unies. L'ordre de cesser le feu dans la Ville
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Counciland observed by the Jews, wasbroken
by the Arabs.

"Question (f): Have you named representa
tives to deal with the Security Council Truee
Commission for the purpose of effecting the
truce called for by the Security Council?

"Answer: When the Security Council adopted
the truce resolution, the Provisional Government
of the State of Israel did not yet exist, but the
Jewish Ageney kept in close touch with the Truce
Commission in Jerusalem from its ineeption.
This liaison has now been takf'n over by the
Provisional Gov~rnment.

"Question (g): Will you agree to an imme
di~te and unconditional truce for the city of
Jerusalem and the Holy Places?

"Answer: Yeso
"Question (h): Have Arab forces penetrated

into the territor-y over which you daim to have
authority? '

"Answer: Arab forces have penetrated into
the territory of the State of Israel in certain
corners of the Northern Negeb and in the Jordan
valley south of Lake Tiberias. In a.ddition planes
of the Royal Egyptian Air Force have l'epeatedly
raided Tel Aviv and southern Jew.sh settle
ments, causing heavy civilian casualties, while
Iraqi aireraft have been raiding settlements in
the northern Jordan valley, and while artillery
of the Syrian and Lebanese armies have been
shelling settlements in upper Galilee from across
the frontier."

Sillce receiving these answers l have now
received another cable from Mr. Shertok, the
Foreign Minister of the ProvisionaJ Government
of Israel, which refers ta the answer which 1
have just given ta question (h). He tdegraphs
as follows:

"The part of the Jordan valley south of Lake
Tiberias in which invading forces had penetrated
has now been freed. The Samakh area has been
regained and the invad~rs driven back to Hamma
beyond the frontier."

Mf. EL-KHOURI (Syria): 1 should like to sub
mit the answers of the Syrian Government to
the questions addressed to them by the President
on 19 May [document 8/753].

"Question (a): Are armed, elements of your
arm.ed forces or irregular forces sponsored by
~our Government now operating (1) in PaJes
tine?

"Answer: Yeso

" (2) In areas (towMl, dties, districts) of
Palestine where the Jews are lii the majority?"

"Answer: No.

"Question (b): If so, where are such fûrces
now locatcd and under what command are they
operating, and what aretheir military objectives?

vieille, suggéré par le Conseil de tutelle et ob
servé par les Juifs, R été violé par les Arabes.

"Question f: Avez-vous désigné des représen
tants pour traiter avec la Commission de trêve
du Conseil de sécm:té en vue de rendre effective
la trêve demandée par le Conseil de sécurité?

"Réponse: Lorsque le Conseil de sécurité a
adopté la résolution concpmant la trêve, le Gou
vernement provisoire de l'Etat d'Israël n'existait
pas encore; mais l'Agence juive de Palestine a
maintenu d'étroites relations avec la: Commis
don de trêve à Jérusalem, dès que celle-ci a été
constituée. Cette liaison est maintenant assurée
par le Gouvernement pro'1soire. .

"Question g: Accepteriez-vous une trêve im
médiate et inconditionnd!e en ce qui concerne
la ville de Jérusalem et len Lieux saints?

"Réponse: Oui.
"Question h: Des forces arabes ont-elles péné

tré sur le territoire sur lequel vous affirmez exer
cer l'autorité?

"Répons,!: Des forces arabes ont pénétré d~
le territoire de l'Etat d'Israël en certains points
de larégion nord du Négeb et dans la vallée du
Jourdain au sud du lac Tibériade. En outre, des
a~li.ons des forces armées égyptiennes ont à main
tes reprises bombardé Tel-Aviv et les colonies
juives du sud, alors que des avions des forces
armées irakiennes ont bombardé les colonies
juives du nord de la vallée du Jourdan et que
l'artillerie des armées syriennes et libanaises a
pris sous son feu, par-dessus la frontière, les colo
nies situées en Galilée septentrionale."

Depuis que ces réponses me sont parvenues,
j'ai maintenant reçu un autre câble de M. Sher
tok, Ministre des affaires étrangères du Gouver..
nement provisoire d'Israël, qui a trait à la ré
ponse que je viens de lire à la question h. Voici
le texte de ce télégramme:

"La partie de la vallée du Jourdain située au
sud du lac de Tibériade, dans laquelle les forces
des envahisseurs avaien~ pénétré, a maintenant
été libérée. La région de Samakh a été reconquise
et les envahisseurs ont été repoussés sur Hamma,
au delà de la frontière."

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
J'aimerais communiquer les réponses du Gou
vernement syrien aux questions qui lui ont été
adressées par le Président le 19 mai, [doaument
S/753].

"Question a: Des éléments aimés de vos forces
régulières ou de forces irrégulières appuyées par
votre Gouvernement opèrent-ils actuellement 1)
en Palestine?

"Réponse: Oui.

2) Dans des régiolls (villes, agglomérations,
('. ~tricts ) de la Palestin.; où les Juifs sont en
majorité? .

"Réponse: Non.

"Question b: Dans l'affirmative, où se trou:'
vent ces éléments, sous quel' commandement
opèrent-ils et qu~ls sont leurs objectifs militaires?
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"Réponse: Ces éléments se trouvent actuelle
ment dans le village ,de Samakh, au sud du lac
Tibériade (village arabe). Ils opèrent sous com
mandement syrien. Leurs objectifs militaires sont
les suivants: rétablir r ordre public; aider leurs
frères, les Arabes de Palestine, à réprimer rinsur
rection armée des bandes d~ terroristes sionistes;
rapatries les réfugiés arabes, actuellement au
nombre de 250.000, qui ont été chassés de leurs
foyers de Tibériade, Safad, Akka, Haifa, 'Jaffa
et d'autres villes et villages; permettre au
peuple de Palestine d'établir un régime démo
cratique pour le futur Gouvernement, appuyé
par la population tout entière, après avoir mis
fin à l'anarchie qui règne actuellement en Pales
tine. Ces opérations ne sont pas dirigées contre
les Juifs de Palestine, mais contre l'insurrection
armée des bandes de sionistes qtli veulent créer
un Etat séparé pour la minorité juive, en dépit
des desiderata exprimés par la majorité de la
population du pays. Le GouvenMnent syrien se
propose d'aider les Palestiniens à créer l'Etat
démocratique de Palestine, dans lequel tous les
habitants, musulmans, chrétiens, juifs et beau
coup d'autres, pourront vivre côte à côte, dans
l'harmonie et la paix, en jouissant des mêmes
droits, en 'assumant les mêmes obligations et en
garantissant la sécurité complète et le libre accès
des Lieux saints.

"Question cl): Sur quoi vous fondez-vous
pour affirmer que ces forces ont le droit de
pénétrer en Palestine?

"Réponse: Sur le fait que nous considérons la
Palestine comme un territoire arabe lié à la
Syrie et aux autres pays arabes par des liens tra
ditionnels indissolubles d'ordre social, écono
mique, politique, racial, gé.ographique et linguis
tique. La Palestine est aussi membre associé de
la Ligue arabe, organe régional chargé d~ régler
les différends dans la région qui relève de sa
compétence. L'anarchie qui règne en Palestine a
eu de graves conséquences pour l'ordre et la

. c;écurité en Syrie, en particulier lorsque des hordes
de réfugiés. dans la misère ont pénétré en grand
nombre en Syrie pour y che~cher refuge. En
outre, la majorité des habitants de la Palestine;
qt!i représente le seul organe habilité à exercer
l'autorité dans le pays après la cessation du Man
dat, nous a demandé une aide militaire. Si nous
ne répondons pas à cet appel, les Arabes survi
vants quise trouvent dans la l'égion convoitée
par les sionistes, ou en dehors ~e cette région,
seront condamnés à disparaître.
, '~Quest.i(Jn c. 2): Sur q)loi vous fondez-vous
pour ~ffirmerque ces forces ont le droit de péné
tr~t:" dans dès' régions (villes, agglomérations,
districts) de la Palestine où les Juifs sont en
majorité et d'y effectuer des opérations?

"Réponse: Jusqu'ici, nos forces armées n'ont
pas effect!lé d'opérations dans des régions où
les Juifs.sont en majorité, mais nous n'admettons
pas le principe en vertu duquel une majorité
juive qui se trouve dans une vine quelconque est
habilitée à agir sans tenir Cl":-••pte des désirs de
la majorité qui se trouve clans le pays.

"Question -d: Quelle est actuellement l'auto
rité qui exerce les fonctions politiques dans les

"Answer: They are now located in the village
of SaÏÏiakh south of Lake'Tiberias (an Arab vil
lage). They are under the Syrian commando
Their military objectives are ta restDre law and
arder, ta help their brethren, the Arabs of
Palestine, in suppressing the armed insurrection
of the Zionist bands of terrorists, ta repatriate the
Arab refugees amounting now ta a quarter of
a million expelled from their homes in Tiberias,
Safad, Akka, Haifa, Jaffa, and other towns and
villages, ta enable. the people of Palestine ta
es~ablish a democratic regime for the future gov
eI:n~ent comprising all its population after put
ting 'an end ta the state of anal'chy now pre
vailing in Palestine. These operations are not
directed against the Jews of Palestine but against
the armed insurrection of the Zionist bands who
intend ta create for the Jewish minority a sepa-'
rate independent State in spite of the w!shes of
the majority in the country. The intention of the
Syrian' Government is ta help the Palestinians ta
set up the democratic State of Palestine under
which all inhabitants-Moslems, Christians,
Jews and others-may live side by side in har
mony and peace, enjoying the same rights and
bearing the same obligations, with strict and
perfect security of the Holy Places and free
access ta them.

. "Question (c) -( 2) :. On what basis is it daimed
that such forces are entitled,to enter areas (towns;
cities, districts) .of Palestine where the Jews are
in the majority, and conduct operations there? .

~

"Answer: Till now our armed forces did not
operatein such areas where the Jews are in the',
majority, but we do not admit the principle that
a Jewish majority in any town is entitled to act
independently of the majority of the country.

"Question (c) (1): On what basis is it
c1aimed that such forces are entitled ta enter
Palestine?

"Answer: On the basis of considering Pales
tine an Arab territory linked with Syria and with
the other Arab countries around it by all social,
economic, political, racial, geographical, lin
guistic and traditional inseparable links. Palestine
is also an associate member in the Arab League;
which is a regional arrangement' obliged to set
tle disputes and pacify disturbances within its
area. The prevailing aIiarchy in Palestine reacted
gravely on the security and arder in Syria, espe
cially when enormoùs hordes of destitute refugees
.flooded into Syria seeking refuge. Furthermore,
t4e majority of the in,haJ:>itants of Palestine, which
is the (lnly legitimate organ in Palestine entitled
to assume directive authority in the country after
the t~rmination of the Mandate, requested our
military"he1p~ If we do not respondto thiS'ap
peal, the survivingArabs in and out of the areas
covetèd by the Zionists ta be their own, will be
condeIilIled to àmlihilation. . .

"Question (d): Who is now responsible for
the exercise of political functions in the aœas of
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Palestine where the Arabs are in the majority?

"Answer: Arab armed forces have now taken
over control and authority with. the object of
establishing a permanent Government based on
the will of the population, in accordance with
the principles and purposes of the Charter of the
United Nations. This question will be clarified
further, 1 think, by the representative of the
Afab Higher Committee wh05e duty it is to
answer t;his question clearly.

"Question (18): Is such authority now nego
tiating with Jewish authorities on a political
settlement in Palestine?

"Answer: The proclamation of a· Jewish
separate State in a part of Palestine and the atro

.cious acts committed by their forces to material
ize their outstanding. aspirations blocked the way
to any negotiation to that end. In any case, we
eXpect that when the appointed mediator ar
rives, perhaps he will have a chance to find sorne
basis for negotiations.

"Question (1): Have the Jewish forces vio
lated your frontiers and penetrated your terri
tory?

"Answer: Yes, they penetrated the territory of
Syria on several occasions, blew up bridges and
withdrew." .

Mr. AL-AsIL (Iraq): 1 have the honour to
read the reply of my Government to the questions
addressed to it by the Security Council. The ques
tions and answers are as follows:

"Question (a): Are armed elements of your
armed forces or irregular forces sponsored by
your Government now operating (1) in Pales
tine; (2) in areas (towns, cities" districts) of
Palestine where the Jews are in the maj0x1ty?

"Answer (1): Yeso
a< ( 2) It is misleading ta idem'ify llalestine in

terms of units like towns; cities, districts, and so
forth, where the identification of the majority and
the minority could be used as an erroneous pre
text for an argument. Our contention is that·
Palestine should be looked upon as one country,
where the Arabs are the majority. Elements of
our armed forces entered Palestine without·dis
crimination either to the character of areas or
to the creed of the inhabitants."

, ..
'Question (b): If so, where are such forces

now located and under what command are tbey
operating, and what are their military objèctives?

"Answer: Dnits of Iraqi forces are now oper
ating west of the Jordan. These forces are oper
ating under the command of Iraqi officers. Their
military objectives, far from being directed
against the Jews of Palestine, are the suppres
sion of lawless Zionist terrorism, which was dan
gerously spreading all over the country, alld the
restoration of peace and order. Such objèttives
will result in enabling the people of Palestine to

régions de la Palestine où les Arabes sont en
majorité?

"Réponse: Les forces armées arabes exercent
actuellement l'autorité en vue d'établir un Gou
vernement permanent fondé sur la volonté du
peuple, confo~mément aux buts et aux principes
de la Charte de l'Organisation des Nations Unies.
Ce point sera, je pense, expliqué davantage par
le représentant du Haut Comité arabe, à qui
il incombe de répnndre clairement à cette ques
tion.

"Question e: Cette autorité négocie-t-elle ac
tuellement avec les :mtorités juives en. vue du
règlement des problèmes politiques de Palestine?

"Réponse: La proclamation d'un Etat juif
séparé dans une partie de la Palestine, et les actes
odieux commis par les forces juives en vue de
réaliser leurs aspirations ont fait obstacle à toutes
négociations à ces fins. Eri tous cas, nous
comptons qu'à l'arrivée du médiateur désigné,
celui-ci pourra peut-être trouver une base quel
conque pour· de nouvelles négociations.

"Question f: Les forces juives ont-elles violé
vos frontières et pénétré sur votre territoire?

"Réponse: Oui, elles ont pénétré sur notre
territoire à plusieurs reprises, avant et après la
cessation du Mandat britannique, ont fait sauter
des ponts et se sont retirées."

M. AL-AsIL (Irak) (traduit' de l'anglais):
J'ai l'honneur de .donner communication des
réponses de mon Gouvernement aux questions
qui lui ont été posées par le Conseil de sécurité.
.voici ces questions et· ces réponses:

"Question a: Des éléments armés de vos forc~s
-régulières ou de forces irrégulières appuyées par
votre Gouvernement opèrent-ils actuellement
1) en Palestine; 2) dans des régions (villés, ag
glomérations, districts) de la Palestine où les
Juifs sont en majorité? .

"Réponse 1): Oui.

2) Les précisions relatives à la Palestine don
nées par unités telles que les villes, aggloméra
tions, districts, etc., dans les cas 'où les précisions
relatives à la majorité et à la minorité pourraient
être utilisées comme un argument tendancieux,
prêtent à corifusion. Nous affirmons que la Pales
tine devrait être considérée comme un pays où
les Arabes constituent la majorité. Des éléments
de nos forces armées sont entrés en Palestine sans
discrimination porta.Pt sur le caractère des ré
gions ou sur la croyance des habitants. .

" "'lestion b: Dans l'affirmative, où se trouvent
ces l;_~lnents, sous quel commandement opèrent
ils et quels sont leurs objectifs militaires?

"Reponse: Des unités irakiennes opèrent ac
tuellement à l'ouest du Jourdain. Ces forces
opèrent sous le commandement d'officiers ira
kiens. Leurs objectifs militaires, loin d'être dirigés
contre les Juifs de Palestine, sont la suppression
du terrorisme sioniste effréné, qui se répandait
dangereusement sur tout le pays, et le rétablisse
ment de la paix et de l'ordre. L'atteinte de ces
objectifs permettra au peuple de Palestine d'êta-



14

'\;

set up a, 'united State' inwlllch both Arabs and
Jewswill enjC?y equal democratic ri~hts.

" "Questio1f (c): On what basis is it claimed
that such forêes are entitled to enter (1) Pales
tine; (2) areas (towns, cities, districts) of PaIes
tine where the Jewsare in the, majority, and
çonduct operations there?

"Answer: Upon the termination of the Man
date, on 15 May 1948, no legal authority was
constituted to take its place. At the same time,

, the terrorism and the aggression, of a minority
assumed vast proportions and resulted in atroc
ities and massacre, lea-!i.'1g up to a complete state .
of anarchy. Fora lçmg tim~ such Zionist aggres
sion was responsible for many atrocities and acts
of unprovoked lawlessness, of which the Iraqi
Consulate in Jerusalem received its share by hav
ing been attacked, destroyed, pillaged, and many
of its guards·,killed. In the meantime 'Uany hun
dreds 'of thousands of the Arab civmg.,t oopula
tio,n wel,"edriven out.of their homes il,llhâd to
take refuge in the neighbouring ft.;. ,ab States.
This in itself W&S 'a threat to peace and order.
AlI this was taking place under the eyes of the .
United Nations and its Truce Commission. The
Ar.ab League, as a regional organization inter
ested in keeping the peace in that region, could
not stand by without action. The League, of
which my Government is a member, took that
action in the confidence that, without foreign
intervention to complicate the situation, they are
able to realize such a high objective as the restora~

tion of peace and order with a. view to arriv'..ng
at a fair and just solution of the problem of
Palestine:

"Conceming what is called 'areas (towns,
cities, districts) of Palestine where the Jews are
in the majority,' it must again be, stated that the
division of the country into such units ." for the
present purpose is misleading and can be enter
tained only on the basis of partition, which we
reject. .

1

. "Question (d): Who is now responsible for
the exercise of political functions in the areas of
Palestine where the Arabs are in the majority?

"Answer: Many a centre where the Arabs are
in the majority has been the subject of Zionist
aggression, oblivious of any existÙlg authority,'
forcing the people to evacuate their homes. But
whenever an area cames under military occupa
tion, civil administration is exercised under the
s~pervision of the inilitary commander by com
petentcivil servants, mostly of local origin. This
will be a teIIlPorary measure unti1law and order
are established and a legal political organization
based on democratic principles has been insti
tuted in accordancewith the will of the people.

. "Question (e): Is such authorit}r now nego-

hlir un "Etat uni" dansJeque1Juifs et Arabes
jouiront de droits démocratiques égaux.

"Question c: Sur quoi vous fondez-vous p~ur
affirmer que ees forces ont le droit de pénétrer
1) en Palestine; 2) dans les régions (villes, ag
gloméra~ons, districts) de la Palestine où les
Juifs sont en majorité et d'~ .effectuer des opéra
tions?

. "Réponse: Lorsque le Mandat a pris fin, "le
15 mai 1948, aucune autorité légale n'a été
constituée pour le remplacer. En mênie temps
le terrorisme et des actes d'aggression d'un~
minorité ont pris de vastes proportions. et ont
résulté dans des atrocités et des massacres qui
on~ conduit à un état d'anarchie complète. De
pUIS longtemps, cette agression sioniste était
responsable de nombreuses atrocités et d'acti
vités illégales, non provoq~ées, dont le consulat
de l'Irak à Jérusalem a été l'une des victimes
puisqu'il a été attaqué, détruit et pillé et que
de nombreux 'gardes ont été tués. Pendant ce
temps, àes centaines de milliers de personnes de
la population civile arabe ont été chassées de
leurs foyers et ont été obligées de chercher refuge
dans les Etats arabes voisins. Ceci constitue en
soi une menace à la paix et à l'ordre. Tout ceci
avait lieu sous les yeux des Nations Unies et de
sa Commission de trêve. La Ligue arabe, en
tant qu'organisation régionale intéressée au main
tien de la paix dans cette région, ne pouvait pas
en être un témoin inactif. La Ligue, dont mon
<?ouvernement ,est membre, a entrepris cette ac
t~on, ~onfiante q';le, s~ns intervention étrangère
complic...uant la SItuation, elle est capable d'at
teindre l'objectif élevé que constitue le rétablisse
ment de la paix et de l'ordre, afin d'arriver à
l;lne solution équitable et juste du problème de
la Palestine. '

"En ce qui concerne ce qui est appelé les
régions (villes, agglomérations, districts) de la
P~lestine où les Juifs sont en majorité, il convient
de déclarer à nouveau que la division du' pays
en de telles unités pour les besoins de cette en
quête prête à confusion et que cette division peut
êt~e maint~~ue sur la base du partar:e, que nous
rejetons.

"Questiond: Quelle est actuellement l'auto
rité qui exerce les fonctions politiques dans les
régions de la Palestine où les Arabes sont en
majorité,?

"Réponse: De nombreux centres où les Arabes
sont en majorité ont fait l'objet d'agressions
sionistes au mépris de toute autorité existante
et qui 011t forcé:es Arabes à évacuer leurs foyers.
Mais chaque fois qu'une région est occupée mili
tairement, l'administration civile est exercée sous
le contrôle du commandant mlIitarre par des
fonctionnaires civils compétents, pour la plupart
d'origine locale., Ceci constitue une mesur::: tem
poraire, jusqu'au moment où l'ordrè sera établi
et. où une organisation politique, légale, fo~dée

sur des principes démocratiques, aura été créée
conformément à la volonté du peuple.

"Question e: Cette autorité négocie-t-elle
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tiating with Jewish authorities on a political
setdement in Palestine?

"Answer: No. Negotiation under threat of ter
rorism is not liable to lead topeace and order or
to an equitable solution of the problem.

"Question (f): Have the Jewish forces vio
lated your frontiers and p.enetrated your terri-

. tory?
"Answer: Although there was no direct viola

tion of Iraqi f!ontiers by Zionist bands, yet the
existing threat inside Palestine is not confined to
the boundary of that country but extends to Iraq
itself, partly through the. aggressive intentions of
Zionism and pa..rtl.y through the fact that the
Palèstinian Arabs are an' integral part of the
Arab people in general."

Mr. GHORRA (Lebanon): 1 have the honour
to submit to the Security Council, on behalf of
His Excellency the Minister of Foreign Affairs of
Lebanon, the following answers to the cable
gram sent to him by the President of the Security
Council on 18 May 1948:

"The Governmènt and people of Lebanon con
sider Palestine as a single territorial and political
entity, with an overwhelming Arab majority.
Without prejudice to this pl'inciple, the reply
of my Government to question (a) is as follows:

"( 1) Armed forces of Lebanon are operating
in Palestine.

"(2) No arme~ for~es are operating at pres
ent in areas (towns, cities, districts) of Palestine
where the Jews are in the majority."

The reply of my Government to question (b j
is as follows:

"They are operating in northern Palestine.
.. Their nùlitary objective is to help pacify Pales

tine in co-operation with the forces of ather
,States of the Arab League, as stated in the
memorandum of the Secretary-General of the
Arab League on 15 May, document 8/745."

The reply of my Government to question (c)
is as follows:

"As to part (1 ) and part (2) together, the
answer is fully stated in the memorandum to
which 1 have just referred. We refer in particu
lar to page 4, paragraph {E) of this document."

. The reply of my Government to question (d)
18 as follows:

"The League of Arab States is responsible for
t4e exercise of political functions in any and aIl
parts of Palestine. In particular, we refer also to
page 4, paragraph (E), of document S/745."

'. The reply of my Government to question (e)
18 as follows:

1· actuellement avec les autorités juives, en vue
du. règlement des problèmes politiques de
Palestine?

"Réponse: Non., Des négociations effectuées
sous la menace du terrorisme ne sauraient con
duire à la paix ni à l'ordré, ni à unesolution
équitable du problème.

"Question f: Les forces juives ont-elles violé
vos frontières et pénétré S\!1' votre territoire?

"Réponse: Bien qu'il n'y ait pas eu de viola
tion directe des frontières irakiennes par des
bandes sionistes, la menace eXistant à l'intérieur
de la Palestine n'est pas limitée aux frontières
de ce pays, mais s'étend à l'Irak lUI-même, en
partie en raison des intentions agressives du
sionisme et en partie en raison du fait que les
Arabes de Falestine font partie intégrante de
l'ensemble du peuple arabe."

M. GHORRA {Liban) (traduit de .l'anglais) :
l'ai l'honneur.de soumettre au Conseil de sécu
rité, au nom de Son Excellence le Ministre des
affaires étrangères du Liban, les réponses sui
vantes au câblogramme qui lui a. été adressé par
le Président du Conseil de sécurité le 18'
mai 1948:

'~Le Gouvernement et le peuple du Liban con
sidèrent la Palesiinecomme un territoire unique
et une entité politique, avec une majorité arabe
écrasante. Sous réserve de ce principe, la ré
ponse de mon Gouvernement à la question a
est la suivante:

."1) Des forces armées du Liban op'èrent ac
tuellement en Palestine.

J

"2) Aucune force armée n'opère actuelle-
ment dans les régions (villes, agglomérations, dis
tricts) de la Palestine où les Juifs sont en
majorité."

La réponse de mon Gouvernement à la ques
tion b se lit ainsi:

"Ces forces arm6es opèrent actuellement en
Palestine septentrionale.' Leur objectif militaire
est de' contribuer à p~cifier la Palestine en colla
boration avec les forces des autres Etats de la
Ligue arabe, ainsi qu'il est dit dans le mémo
randum du Secrétaire général de la Ligue arabe
daté du 15 mai, document S/745."

La réponse de mon Gouvernement à la ques
,tion c se lit ainsi:

"La réponse aux première et deuxième parties
~st ~leinement ex:posée dans le mémorandum que
Je vIens de mentionner. Nous nous référons en
particulier à l'alinéa E, page 5, du document
S/745." .

La réponse de mon Gouvernement à la ques
tion d se lit ai.'1Si:

"La Ligue des Etats arabes est responsable
de l'exercice des fonctions politiques dans cha
cune et dans toute~ les parties de la Palestine.
Nous nous référons également, en partictilier, à
l'alinéa E, page 5, du document 8/745."

La réponse de mon Gouvernemen~ à la ques-
~ion e se lit ainsi: '

"
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_ M.EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
En ce qUi concerne la. dernière des questions
posées au Gouvernement syrien: '~les forces

"The· League ,ofArab States is not. now nego
tiating with the Jews on apoliticaI settlement in
Palestine··and will not· entèr into such :Q.egotia
tionsso long as the Jews persist in their intention
and their efforts to establish a Jewish State in
Palestine." -

The reply of my Governmenttoquestion (f)
is as follows: '

-"Zicnist armed bands violated the LebaneSe
frontiers on: the nights of 14 and 15. May 1948,
before the Lebanese" forces entered Palestine. On
several occasions these bands have made incur
sions .into Lebanon, and they have twice landed
armed men from the sea behind our frontiers
and have blown bridges. These' acts -have been
perpetratedagainst our territory, both beforeand
after the termination of the Mandate."

JainaI Bey HUSSEINI ·(Arab Higher Commit
tee): 1 explained yesterdaythat _owing to sorne
error -we had not yet received the replies to the
questionnaire, but as the President has been kind
enough to allow me to "say a worâ or two, 1 wish
tomake a few obsêrvations. on the telegrams

"-whicb have been read to us this morning.

..._ ....__IIl.1I_•...~k__....... ~ ~_IIliIIIII__•

If}

"La. Ligue des. Etats arabes ne négocie pas
actuellem~r:t avec les ~uifs.en vue d'un règle.
ment politique en Pàlestine, et n'entamera
aucune .négociation de ce genre tant .que .-les
Juifs. persisteront dans leur intention et leurs
efforts d'établir un Etat juif en Palestine."

La réponse de mon Gpuvernement à la ques.
tion f se lit ainsi: .

. "Des bandes armées sionistes ont violé les fron
tières libanaises pendant la nuit du 14 au 15
mai 1948 avant que les forces libanaises n'eus
sent pénétré en PaleStine. Ces bandes se sont
livrées à plusieurs . reprises. à des incursions. en
territoire libanais et ont, par deux fois, débarqué
des éléments armés derrière nos frontières. Ces
bandes ont fait sauter des ponts. Ces actes ont
été perpétrés contre notre territoire à la fois
avant et après l'expiration du Mandat."

Jamal Bey HUSSEINI _(Haut Comité arabe)
(traduit de l'anglais).: J'ai expliqué hier que,
par suite de quelque erreur; nous n'avions pas
encore reçu les réponses au questionnaire.Ce.
pendant, puisque le Président a bien voulu me
permettre de dire quelques mots, je désire pré.
senter quelques observations sur les télégrammes
qui nous ont été co~uniqués ce matin.

First of all, -J should like to express my deep· Tout- d'abord; je désire èxprimer mes sincères
sympathy, and 1 am sure that aIl my people will condoléances - et je suis certain que tous mes
join with me and support me in that, for the mandants s'associent à moi en cette circonstaIice
accident which has befallen the Consul-General - à l'occasion de l'accident survenu au consul
~f the United States in Jerusalem. Whether the général des Etats..Unis-à Jérusalem. Nous ex
shot came from ourside or from the other side we primons nos condoléances, que le coup de feu

_- __ - _ _ express that sympathy, and 1 am sure that none soit parti de notre côté ou de l'autre. Je suis sûr

1 of the people. in- Palestine could have had any' que personne en Palestine n'a pu avoir l'inten·
. intention of doing anything of that sort. . tion de commettre sciemment un tel acte.

. Secondly, we have had two telegrams read to En se~ondlieu, on nous a lu deux télégrammes
us in~hich the Jewish authority state that Arab dans lesquds le.s· autorités juives dédareI;lt que
attack,s· have been made; on certain hospitals- and les Arabes ont·attaqué des -hôpitaux et l'univer·
on the Hebrew University oi Jerusalem, and that sité hébraïque dé Jérusalem. ,Il est dit aussi que
the Red Cross representative had seen that this le représentant de la Croix-Rouge avait con·
bu.ùding was not being used by themilitary.As a staté que ce dernier bâtiment n'était' pas utilisé
matter of fact, in one of the telegrams -it was par des militaires. En .fait, l'un des télégrammes
stated th'at there were guards pQsted in the mentionnait la présence de sentinelles dans l'en·
grounds. 1 do not.suppose that guards were posted- ceinte- de l'université. Je ne pense pas que des
openly in the grounds, but were inside the build- gardes aient été postés ouvertement dans les
ing. According to our information, which has 1 -terrains; je crois plutôt qu'ils étaient à l'inté·
.been corroboratedboth by. the Truce Commis- rieur du bâtiment. Selon nos informations
sion and by the Red CrQss, attacks have been informations confirmées tant p'ar la Commis~
conducted from boththe Hadassah Hospital on sion de trêve qlie par la Croix-Rouge - l'hôpital
Molint Scopus and the Hebr~\:VUniversity. These Hadassah, situé sur le mont Scopus, et l'uni·
attacks were carriedout both before and âfter versité .hébraïque ont servi de points de départ
the termination of the Mandate; and, particu- des attaques. Plus particulièrement au moment
larlyat thetermination of the Mandate on 15 de la fin du Mandat, les 15 et 16 mai, une
and 16 May, offensive action has been conduded offensive a été lancée de ces points contre le
from there against the Wadi el .Toi and the Wadi el Joz et le quartier Sheikh Jarrah, c'est·
Sheikh Jarrah Quarter, all of which were in- à-dire contre des localités qui étaient habitées
ha~ited by the Arabs until their removal from par des Arabes? au moins jusqu'à l'évacuation
these places. Thetefore, it cannot be said that de la population. On ne peut donc .. dire que
the Hadassah Hospital is still carrying on its -l'hôpital H~dassah" continue à être utilisé,
usual functiQns·-as a hospital. comme _d'habitude, en tant qu'hôpital.

Consecutive interpretation was resumed at this Le Conseil décide de revenir à l'interprétation
point. consécutive:

Mr. EL-KHOURI (Syria): With regard to the
last question whiçh was addressed to the Syrian
Government, "Have the Jewishforces violated



1 think it is time to put an end to all this and
takc up. irnriIediately the discussion of concrete
proposaIs.

The PRESIDENT (translated tram French):
If l alll not mistaken, the Egyptian representa
tl~e wis~es' to spf~ak on the draft resolution. He
will be mterpreted simultaneously.

~r. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
R.ej;lUblic) (translated trom Russian): 1 should
!ike to make one remark. Strictly speaking, ,t~ere
~ no need to study these questions. The situation
m ~alestine is as clear today as it was before, and
the answers to"the questionnaire do not alter our
view of the situation in Palestine; They are as
futile and insignificant as the questions them-
selves. '". 1
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your frontiers or penetrated your territory?", 1
answered that they had penetrated ,on several
occasionstoblow up bridges and then withcIrew.
l did not give the dates ofthese penetrations and
blowing up of bridges, because the reply which
camé from my Govemment did not fix any dates.
MyGovemment, however, stated thât these pen~

trations occurrèd both before and afterthe termt.,.
nation of the Mandate. l'have asked for the
dates, but 1 have not yet received a reply.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt) : 1 do not want
to dclaythe work of the Security Council, but
until now my delegation has notbeen given a
chance-we have not actually asked for that
chance yet-to speak about the proposal of the
United St,ates or about the amendments of tpe
United Kingdom.' 1 submit that 1 should have
an opportunity to make such a statement. If this
is accepted, 1 must say that my statement will
not be very len,gt11Y, but it will not be short.

juives ont-elles· violé vos' f~ontières et pénétré
dans votre territoire?", j'ai répondu que les
forces juives ont, à plusieurs reprises, pénétré à
l'intérieur de notre territoire pour., faire sauter
des ponts et se retirer immédiatement. Je n'ai
pas fourni les dates de ces violations.de frontière
et de ces destructions de ponts parce que la
réponse de mon Gouvernement ne précisait
aucune date. Toutefois, moIJ. Gouvernement a
déclaré que ces actes ont eu lieu avant et après
la fin du Mandat. J'ai demandé à mon Gouver-
nement de m'indiquer les dates, mais n'ai pas
encore reçu de réponse. . '

The PRESIDENT (translated trom French): Le PRÉSIDENT: NouS n'avons jusqu'ici reçu
We have so far received no replies from Saudi de réponse, ni de l'Arabie saoudj.te~ ni du Yémen, .
Arabia or Yemen and, according to the telegram 'et nous avons un refus de réponse de la' part
which has, been'circulated tç> you, Transjordan 1 de la Transjordanie, selon ,le télégranune qui
has refused to reply. - vous a été distribué.

The replies j~t made to us will doubtlessly Les réponses qui viennent de nous être faites
require closer study by the members of the Coun- nécessiteront sans doute de la part des membres
cil' and they will be distributed as documents. du Conseil une étude plus attentive, et' elles
. , seront distribuées comme documents.

'1 would suggest we do not start discussing Je vous propose de ne pas ouvrir maintenant
these' replies now, but consider the cIraft resolu- une discussion sur ces réponses et de' passer à
tion presented by the United States, delegation. l'examen du projet de résolution de la délégation

des Etats-Unis.

JamaI Bey HUSSEIN! (Haut Comité arabe)
(traduit de l'anglais): En ce'qui concerne les
réponses du Haut Comité arabe, j'espère être
en mesure de les présenter, au Conseil de sécurité
lundi au plus tard. .

Le PRÉSIDENT: Nous allons pr~dre'p~ur base
du vote le projet de' résolution de ,la délégation
des Etats-Unis et je prierai le représentant du
Royaume-Uni de bien vouloir indiquer, pour
chaque parél:graphe, les amendements qu'il pro-
pos~. .

Mahmoud Bey FAwzI(Egypte) (traduit de
l'anglais): Je ne veux pas retarder les travaux
du Conseil de sécurité, mais ma délégation n'a
pas encore eu l'occasioIl-,ilest vrai 'que nous
ne l'avons pas encore demandée - des'expri
mer sur la proposition des Etats-Unis et sur les
amendements présentés par ,le Royaume-Uni.
Je désirerais avoir la possibilité de faire une
déclaration' sur ce poiilt. Si l'on accède à mon
désir, je' ne pense pas que ma déclaration sera'
trè~ longue, mais elle ne'.sera ,pas courte.

M. TARASSENKO (République socialiste so
viétique ,d'Ukraine) .. (traduit du russe): Je
voudrais faire une observation. Au fond, nous
n'avons pas besoin d'étudier ces questions; à
l'heure actuelle, la, situation, de Palestine est
aussi claire qu'auparavant et les réponses ne
changent en rien l'idée que nous nous faisons de
cette situation. Elles sont aussi inutiles et aussi
insignifiantes que les questions elles-mêmes. .

TI, me semble qu'il est temps de mettre fin à
tout cela et d'aborder immédiatement l'examen
des propositions concrètes.

. Le PRÉSIDENT: Le représentant de l'Egypte
a demandé la parole sur le projet de résolution,
si j'ai bien compris. L'interprétation sera donnée
sL.'"'!lUltanément.

Jamal Bey HUSSEINI (Arab Higher Colllmit
tee) :With regard "to the answers coming from
the Arab Higher Committee, 1 hope to be able
to submit them to the Security Council by Mon
clay at the latest.

The PRESIDENT (translated trom French)':
We will take the United States draft resolution
as a basis for the vote, and 1 shall ask the United
,Kingdom representative to indicate the amend
ments he proposes ta each paragraph.'

.::,1
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1

8imultaneous int~rpretation was adopted at
this point.

Mahmoud BeyFAwzI (Egypt): If there is no
objection, before speaking about the ciraft resolu
tion of the United States andthe.amendments
submittedbytheUnited Kingdorn delegation, l
want tO say a wordin connexion with the state
ment we have just heard from the representative
of the Ukrainian' Soviet Socialist Republic.

Of course, 1 cannot control the reactions of the
representative of the Ukrainian SSR. But 1do not
feel especially happy. at hearing that ar~ exami
nation of the various Governments' answers to

, th~ Security Council is of no importance. 1
submit that .this could becalled either an over
statement oran understatement, according to
the angle from which one looks at the matter.
But thisis a side issue, and, \vith the permission
of the .!?resident, 1 shall speak about the draft
resolution before us.

Before saying anything eIse, 1 should like,
with the permission of the representative of the
Ukrainian SSR, tO point out the fact that the

- matter before us is a very important matter in
deed. 1 wish to remind the members. of the
Security Council that. this is the ~t tiIDe the
Security Oouneil is· called upon, whether it is
admitted or not, tO apply Chapter VII of the
Charter. Chapter VII happens tO be a very im
portant and a' very serious Cpapter, and the
matters with which it deals are equally serious
and important. At L;e same time, it is simply a
tniÏSm to say. that the main objective of the,
United Nations, including· the Security Couricil
of course, is tO help and contribute toward the
establishment and maintenance of peace, and
that any action wmch might hring about the
opposite result would not be eKactly in hannony
with that purpose.

Before ~aying anything more, l should like to
point out that in general 1 concur with the
interpretation given the Security Council two
days ago [298th m~eting1 by the representative
of Colombi~ concerning the communication of
the Egyptian Government to the Security Couneil
on 15 May [document 81743] This communi
cation can be properly descnbed as he described
it. It actually is a .hand extended to the Security
Council asking, not for coereion and certainly
not for a further inflammation of the situation,
but indeed for co-operation and for help.

We are happily living in a country where, a
few days before 14 May, the importance of the
rule of law in international relations was most
authoritatively stressed. 1 submit, however, that
the resolution on partition was not and is not a
reflection of, but a reflection on, that wholesome
idea of the great importance of the rule of law
in international relations.

1 submit further that, whether it is admitted
or not, the draft resolution presented to the Se
curity Council by the United States delegation

Le r:onseit décide d'utiliser l'interprétation
simultanée.

Mahmoud Bey FÀWZI (Egypte) (traduit de
l'anglais): Si l'on n~y voit paS d'inconvénient
avant de' présenter mes observations sur le projet
de résolution des Etats-Unis et les amendements
soumis par. la dé:légati6n du Royaume~Uni, je
désire dire un mot à. propos de la déclaration que
vient de faire le représentant de la RSS
d'Ukraine.

li va sans dire qùe je n'ai aucun pouvoir sur
les réactions du représentant de la RSS
d'Ukraine, mais je ne suis pas particulièrement
heureux d'entendre dire qu'un examen des ré·
ponses adressées par les divers Gouvernements
au Conseil de sécurité n'a .aucune. importance.
On pourrait qualifier cela de surestimation ou
de sous-estiniation, selon le point de vue où l'on
se place. Mais c'est là. une question secondaire"
et j'en viens aux projets de résolution dont nous
sommes saisis.

Avant d'aller plus loin, j'aimerais souligner,
avec la pemlission du représentant de la RSS '
.d'Ukraine, que la question qui nous occupe est
de toute première importance. Je désire rap
peler aux membres du Conseil que c'est la pre
mière fois que le Conseil de sécurité est appelé,
qu'on l'admette QU non, à. appliquer le Chapitre
VII de la Charte. Ce Chapitre VII est très
important et très sérieux, et les questions dont
il traite sont également sérieuses et importantes.
D'autre part, c'est une simple vérité première
que de dire que le but essentiel de l'Organisation
des Nations Unies -- et par conséquent du Con
seil de sécurité - est de contribuer à. l'établisse
ment et au maintien de la paix, et que toute
action de na.ture à. amener un résultat opposé
ne serait pas exactement en harmonie avec cet
objectif.

Avant de poursuivre, je désire faire remarquer
que je suis, en général, d'accord avec l'interpré
tation de la communication adressée au Conseil
par le Gouvernement égyptien le 15 mai {docu
ment 8/743] et que le représentant de la Colom
bie a donnée ~r Conseil il y, a deux jours
[298ème séanceJ. On peut, à. juste titre, inter
préter cette communication comme il l'a fait.
En l'envoyant, lious avons tendu la main au
Conseil de sécurité en demandant, non qu'il
emploie la force ou qu'il aggrave une situation
déjà. sérieuse, mais bien qu'il nous accorde son
aide et sa collaboration.

Heureusement, nous vivons dans un pays où,
quelques jours encore avant le 14 mai, ori sou·
lignait dans les milieux autorisés, la nécessité de
respecter la loi dans le domaine des relations
internationales. Je dois dire cependant que la
résolution relative au partage n'était pas et n'est
pas un reflet de cette saine idée de l'importance
du respect de la loi dans les relations entre Etats, .
mais qu'elle est en contradiction avec cette
notion.

D'autre part, le projet de résolution présenté
au Conseil· par la délégation des Etats-Unis est,
qu'on l'admette ounon, une nette confirmation
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isa clear èonfirmation of the resolutionon parti. '
tian. ,As the representativc of China. said two
,da~ ago, [296th meeting], if 1 remember cor·
rectly" ihat resolution, no, 'matter what is said of '

, .it, is 'actually a l'esolution for partition. 1 can say,
with aIl due respect, as :1 said of the resolution
on partition which was adopted by the General
Assembly on 29 November; that the draft resolu
tian submitted by the United States delegation

,conuPns, Pla.tters which, in my view at least, are
DQt ÜJ. cOI;1formity with the, Charter itself, nor
WiÜJ. the purp08e& of peace, and a(e not in har·
Pl9ÎlY with that wholesome idea of the great

. importance, of the rul~ of law in international
l'ela.tions.

We have heard sorne expressions· of doubt in
, the Security Couneil as to the present status of ,

the territory of Palestine. It is quite right ta say
that we are not' at The Hague; we are not sup
posed, nor are we expected, ta, delve int~ the de- .
tails. of .legal in.terpretation. But there ÎJa mini·
mum of knowledge of the legal position which is
absol~tely necessary before, the Security Council
can decide on measures that we should take or
~at the Council will take in regard ta the Pales..
tine question.

If we have no clear idea as to what is the
status of the territory of Palestine, how can th:e
matter be decided at all? If there has been an
overstepping of boundaries or an attack perpe
trated against a State, and if we are unce~ain '
whether there is. aState at alI-in other words,
iftl;le territory is. possibly a no-man's·land.-:....we
Cll-n~ot decide onsuch ,an international situation
withoUt knowing exacûy what is the nature ,of
the t;erritory of Palestine.

1 know, of course, 'that some people have an .
aversion to legal matters. 1 would subscribe ta
their averdon if these· considerations were not
basically neceSsary for the Security Council in
carrying out its work in a proper manner. 1would ,
certainly maintain that we must know what we '
are doing. We must know if there is any kind
of,attaclc-1 will not sav aggression-against a,
constituted Government ... State. Sorne people
would aimost have us believe that upon the termi
nation of the Mandate Palestine became a no·
man's-iand. ·That might be, but it has ta he as
certained.

For oUr part ~e think that 'Palestine is' very
far from being a no·man'a·land. Bince the time
when the Cbvenant of the League of Nations
was enacted, Palestine was recognized as provi
sionaIly independent in character-a point with
which 1 will deal in greater detaillater. "Provi
sionaIly", in this case, meant much less than it
us.ually does in linguistic terms. Its actual inter
pretation came later in that veru same Article 22
?f the. Covenant of the League ~f Nations which,
if 1 remember aright, spoke of the independence
o~ Palestine as suhject ooly to the administrative
advice and he1p of a Mandatory Power. That

, administrative he1p having ceased at midnight

de la résolution relative au partage. Comme le
disait il Y a deux jours le représentant de la
Chine [296ème séance1, si mes souvenirs sont
exacts, la résolution des Etats-Unis quoi qu'on
en dise, est en fa.it une résolution en faveur du
partage. Très respectueusement, je répéterai à
l'égard de cette résolution ce que je disais en
parlant de la résolution adoptée par l'Assemblée
générale le 29 novembre. Le -projet de résolu
tio14 de la délégatio~ des E\..tS-Unis renferme
des points qui, ~ mon avis tout au moins, ne
sont en conformité ni avec la Charte, ni avec les
idéals de pai~, et ne .sont pas en harmon.ie avec
la saine idée de la grande iInportance du respect
de la loi dans ks relations intemationaleS.

Nous avons entendu, au sein du Conseil de
sécurité, exprimer des doutes quant. au statut
actuel du territoire ,palestinien. On a parfaite.,.
ment raison de dire que nous ne sommes pas à
La Haye; on n'attend pas de no~une discus
sion de détail sur des interprétations juridiques
et il ne nous appartient pas de l'entreprendre.
Mais il faut que le Conseil de sécurité ait aù
moins un certain aperçu des aspects juridiques
du problème, qu'il puisse décider çies, mesures
que nous devrons prendre ou que lui-même
prendra quant à-. la question palestinienne.

Si nous n'avons aucune idée claire du statut
du territoire de Palestine, comment pouvons
nous prendre une décision sur la question?
Pouvons·nous savoir s'il y a 'eu violation de
frontières ou attaque contre un Etat. alors que
not,ls ne u wons pas~ oe manière certaine, s'il,
existe un Etat ou si l'ori se trouve en' présence
d'un te.rritoire sans gouvernement? TI. ne nouS
est pas possible de prendre UIJ.e décision sur une
:oituation internationale de ce genre, sans con
naître exattement le statut juridique du terri-
toire de laP~estine.. .

Certes, je sais que certains aétest~nt les ques
tions juridiques. Je partagerais leur aversion si
ces considérations n'étaient pas indispf"nsables
au Conseil de sécurité pour rem?lir ses fonctions
d'une manière satisfaisante. J'affirme que nous
devons savoir ce que nous faisons. Nous \devons
savoir si nous sommes en présence d'une attaque

.-. je n'emploierai pas le mot "agression" _.,
cantre 'un Gouvernement ou un Etatcaostitué.
Certains voudraiel'lt prtsque nous faire croire
que, depuis la fin àu M'andat9 la Palestine est un
tenitoire qui n~appartieütà personne. C'est p9S
sible, mais il faut nous ~n assurer.

Nous ~timons, quan~ à Q.Qusi. que l~ Palestine
est loin d'être un ,territoire sans gouvernement.
Dès que le Pacte de la Société des Nations est
entré en vigueur, la Palesth~e a été reconnue
comme un pays provisoirement indépendant;
je reviendrai plus tard en' détail sur' ce point.
Le mot "provisoirement" signifiait dans ce cas
beaucoup moins qu'il ne signifie généralement
du point de vue linguistique. L'interprétation
réelle de ce terme a été donJlée plus loin dans
ce même Article 22 du Pacte de la Société des
Natiom, article qui, si je me souviens bien, par
lait de l'indépendance de la Palestine comme
subordonnée seulement aux conseils et à l'aide
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on 14 May, anylimitation on the ind~pendence
of the W' .~ of Palestine disappeared. Therefore,
anything .going ~gainst the independence of
the whole· of Palestine is a detraction from and
forceful contraction of the·· sovereignty of the
lawful· people of Palestine' over. their own land.

Some representatives have spoken heI:'e as if
the,forces of Egypt we~e going ta Palestine against
the lawful will of everyone, but 1 submit that that
is not sa. As we have- repeateclly said here, the
fact is that Egyptian forces, and ·for that matter, .
forces from other, Arab States, are going there
with the unequivocal consent of the vast majority
of the people of Palestine. The representativ~of
the Arab Higher Committee reaffirmed that fact
in his statement here. two days ago [297th meet
ing], and no one can give the Security Council
any proof that one single lawful Arab in Pales
tine. abjects ta the ·forces of Egypt or of ather
Arab States entering the {;ountry,.'

In spite of everything that has been said about
the matter bdore us sa far, 1 am sorry to say
that certain mis~derstandings still continue. 1
think that the present situation imposes upon
us all a duty ta clarify further some points ~hich
seem so far to have bceri left. mosdy in the clouds.

1 shall speak,. just for a moment, of the his
torica! side. As an historical fact, r must note
~he following; In 1922, the Council of the
League of Nations gave the Unitèd Kingdom a
Mandate over Palestine. Prior ta the First World
War, the territory of, Palestine pertained, in a
loose fashion, to the Ottoman Empire. Histori- .
cally, Palestine has long been" associated with
Syria and L~banon. Even under Ottoman rule,
it wasdistinct,autonomous, and self-governing.
Ta use modem terminology, it had the status of
what might be called a dominion.

1

With the disappearance of Ottoman authority,
the' unitary Palestine became an independent
country, thougLi' the Council of the League of
Nations, acting under Articlé 22. of the Cove
nant, assumed the right to confer a Mandate for
Palestine on the United Kingdom. Theprevious
history did not justify this assumption, for, in
the clearest terms, the correspondence conducted
with General McMahon had indicated thàt Pales
tine was to. be part of. a wholly independent
Arab State, unencumbered by any limitations.

, 1 shall pass over some years of history. In 1936
Egypt became a Member of the League of Na
tions, and Egypt thus became a party to Article
22 of the Covenant. 1 must take the SeCU1&. r

Council's time to read the text of this Article iÎ1
so far as it pertains to Palestine. Article 22, para
graph 4 of the Covenant of the League of
Nations states:

"Certain communities formerlybclonging to
the Turkish Empire have reached a stage of

d'un Mandataire, gùidant son administration.
Cette aide administrative ayant pris fin le 14
mai à. mi,nuit, toute limitation à l'indépen
'dance de l'ensemble de la Palestine a ainsi dis
paru. De ce fait, tout acte dirigé contre l'indé
pendance de l'ensemble de. la Palestine est une
violation, limitation par\ la violence de la sou
veraineté du peuple de Palestine qui est légiti-
mement souverain sur sori territoire. .

Certains représentants ont parlé ici comme si
les forces égyptiennes pénétraient en Palestine
contre là volonté légitime de.tous. J'affirme qu'il
n'en est rien. Comme nous l'avons dit ici à plu
sieurs reprises, la vérité est que les forces égyp
tiennes, ainsi d'ailleurs que les forces des autres
Etats arabes, entrent en Palestine avec le con
sentement indiscutable de l'immense majorité
du peuple de ce pays. Le représentant du Haut
Comité arabe a insisté sur cet état de choses
dans la dédaranonqu'il a faite il y a deux jours
[297ème séanceJ. Nul ne peut donner au Con
seilla moindre preuve tendant à montrer qu'un
seul Arabe respectable de Palestine s'élève -contre
l'entrée dans le pays des troupes de l'Egypte et
des autres Etats arabes.

Malgré tout ce qui a été dit jusqu'ici sur cette
question, je regrette de devoir dire que certains
malentendus persistent. La situation actuelle
impose à tous le devoir d'éclaircir certains points
qui, jusqu'à présent, semblent avoir été laissés
dans le vague.

Je vais parler, pour un instant seulement, de
l'aspect historique du problème. Je dois attirer
-votre attention sur le fait historique suivant: en
1922, le Conseil de la Société des Nations a con
fié au Royaume-Uni un Mandat sur la Pales
tine. Avant la première guerre mondiale, ~~

territoirè palestinien appartenait à l'Empire otto
man, avèc lequel il avait des liens assez lâches.
Au .point de vue historique, la Palestine est
depuis longtemps associée à la Syrie et au Liban.
Même sous l'autorité de l'Empire ottoman,
c'était un territoire distinct et autonome. Dans
la terminologie moderne, on dirait qu'n jouis
sait àu ·statut de dominion.

Avec la disparition de l'autorité ottomane,
la Palestine unie devint un pays indépendant,
bien que le Conseil de la Société des Nations,
agissant en vertu de l'Article 22 du Pacte, eût
décidé de la placer sous le Mandat du Royaume
Uni·. L'histoire du pays ne justifiait pas une telle
mesure. La correspondance échangée' avec le
général McMahon indiquait en effelt en termes
on ne peut plus clairs, que Ïa -Palestine devait
faire partie d'urt Etat arabe complètement in
dépendant, sans limitation aucune.

Je saute quel4ues années. En 1936, l'Egypte
devint Membre He la Société des Nations el;. par
conséquent partie à l'Article 22 du Pacte. Je me
permetos de lire la partie de cet article qui s'ap
plique à la Palestine. Le paragraphe 4 de l'Article
22 du Pacte de la Société des Nations déclare:

"Certaines cohununautés,' qui .appartenaient
autrefois à l'E:rb.pire ottoman, ont atteint un
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A propos des terroristes, et sans vouloir couper
l'appétit ou troubler les rêves de qui que- ce soit,
j~ demanderai quelques instants pour narrer un
événement au Conseil de. sécurité. Il s'agit de.
Deir-Yâsîn. Je désire siinplement donher un
exemple au Conseil; je regrette de dire que c'est
un exemple horrible, mais courant, de ce qui se
produit souvent à l'heure actuelle en Palestine.

Des bandes sionistes ont attaqué Deir-YâSîn.
Si enes avaient un objectif militaire, il aurait été

Egypt counted upon the precise language used
in this text, name1y, that Palestine was provision
a1ly recognized as an independent nation, with
one provision and limitation, whichwas the
administrative advice and assistance of the Man
datory. No political impUcation was there; no
political subtraction from the full independence
of Palestine was there. This goes back as far as
the time of the inception of the Covenant of the
League of Nations, at a time when more than
nine-tenths of the population of P~estinewas

Arab and not, as now, when about two-thirds.of .
the population is Arab.

, 1 ask, what was the consequence of this aban
donment by the United Kingdom? ln the view
of my Government the unilateral abandonment
by the United Kingâom automatically 1eft Pales- .
tine a completely independent country..The'rele
vance of Article 22 of the Covenant, 1 say again, :

, thus .disappears and Palestine is no longer fet
tered by the administrative advice and âssistance
of a Mandatory.

The conclusion that Palestine has become a
wholly independent State is notonIy a legal.
conclusion; it is a conclusion which is supported
by the actual facts. On 14 May what was/the
situation, actually? Terrorism had taken the'
field. Egypt, a country which is not 5,000 miles
away from Palestine, a country which lives on
~a~estine's very borders; wh:ich, moreover, has
mtunate connexions in blood, in religion, and in
'tradition with the overwhe1mmg majàrity of the
people 'of Palestine, waS asked by the abundantly
e~pressed will of the people of P-alestine to offer
ald to the new State.

Speaking of terrorism, and without wanting to
spoil the meals or the dreams ofanyone, 1 must
t~e a moment to tell a story to the Security
Conncil. That story is about Deir Yâsîn. 1 just
want to give the Council an example-I am sorry
to say it is a gruesome example, but a normal
~xample of what is often taking place nowadays
ID Palestine.

Zionist b~nds attacked Deir Yâsîn. If they
have a military objective, it is quite normal that

On 14 May at midnight, Jerusalem time, the
United Kingdom purported to lay down its au
thority as Mandatory for Palestine. This action
was in no way authorized by the States undcr

. whose aegis the United Kingdom had exercised
the Mandate. This action was not authorized by
the United Nations. Indeed, the United Nations
had no competence with respect to the matter,
for it was not in any sense successor to the
League of Nations in that regard~

development where their existence as indepel1d- 1degré de développement. tel que leur existence
ent nations can he provisiona11y recognized sub- comme nations indépendantes peut être recon
ject to the rendering of a~~tra~ve· ad,?ce and n~e pre ;~oirement, à la c01?-ditio~ que les con- .
assistance" 1 repfàt "admmJStrative advlce and sel1s et l éUde d'un Mandatarre gwdent leur ad
assistance by a Mandatory until such time as ministration, je répète, que les cOl1l?eils et l'aide
theyare able to stand alone. Thewishes of these d'un Mandataire guident leur administration
countries must be a principal consideration in jusqu'au moment où elles seront capables de se

. the selection of the Mandatory." conduire seules. Les vœux de ces cOmIn1lllautés
doivent être pris ù'abord eri considération pour
le choix du Mandataire."

VEgypte faisait confiance aux termes très
précis employés dans ce texte, à savoir que la
Palestine était reconnue provisoirement.comme
une nation indépendante, sous réserve d'une
seule disposition limitative, à savoir les conseils
et l'aide d'ordre administratif que devait four
nir la Puissance mandataire. II- n'y avait là
aucune signification politique, aucune limitation
politique à l'indépendance ,complète de la Pales
Û!,.~. Cela remonte au début de l'application du
Pacte de la SÇ>ciété des Nations, à une époque
ou pl~ des neuf dixièmes -' et non pas seule
ment les deux tiers comme maintenant - de la
population de PalestIDe étaient arabes.

Le 14 mai à minuit, heÙfe de Jérusalem, le
Royaume-Uni a, .;n principe, abandonné son
autorité en tant que Puissance mandataire en
Palestine. Cet acte n'était en aucune façon auto
risé par les Etats sous l'égide desquels le
Royaume:-Uni avait exercé le Mandat. TI n'a pas
non plus été autorisé par l'Organisation des
Nations Unies. D'ailleurs, l'Organisation n'avait
nullement compétence en cette qut"..stion, car dans
ce domaine, elle n'est nullement le successeur de
la Société des Nations.

Quelles sont les conséquences de cet abandon
de la part du Royaulnl-Uni? Pour mon Gouver
nement, cet abandon unilatéral de la part du
Royaume-Uni a automatiqu.ement laissé la
Palestine dans l'état de pays complètement in:.
dépendant. L'Article 22 du Paète, je le répète,
disparaît et ,la Palestine n'est plus soumise à
l'aide et à l'assistance administrative d'un Man
dataire.

Cette conclusion, à savoir que la Palestine est
devenue un Etat entièrement indépendant, n'est
pas uniquement d'ordre juridique; elle découle
des faits eux-mêmes. Quelle était, en effet, la
situation au 14 mai? Le· terrorisme régnait.
L'Egypte n"'estpas à 8.000 kilomètres de la
Palestine; elle se trouve· aux frontières mêmes de '
la Palestine; elle a en outre des lieIlS' étroits de
sang, de religion et de traditions avec l'iÛunense
majorité' du peuple de Palestine; l'Egypte 'fut
"lppe1ée à l'aide du nouvel Etat par la volonté
~lairement exprimée' du peuple de Palestine.
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they should try to attain it; there is nothing
much that 1 can say abput that. But what about
the atrocities committed? And "atrocities" is a
soft word in comparisonwith \vhat actuaUy
happened: 1 have' before me a very brief but
incisive description of what happened in Deir '
Yâsîn, and that desèription cornes to me not
from Arab sources; it cornes from neutral sources.
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tout à fait normal qu'elles aient essayé de l'atw
teindre et je n'aurais rien eu à dire à ce sujet.
Mais que dire des atrocités commises? Et le mot
"atrocités~' est bièn inadéquat pour décrire ce
qùi s'est réellement passé. J'ai devant moi une
description très brève,n.lais saisissante, de ce qui
s'est passé à Deir Yâsîn; elle ne m'a pas été four
nie par des sources arabes, mais par des· sources
neutres.

"n semble que l'opération ait été une entre
prise conjointe menée par le groupe Stem avec
l'assenti.'llent de la Haganah. C'est dans des
cirtonStances parti.culièrement saûvages'que près
dt 250 Arabés, hommes, 'femmes et enfants, ont
troüvé la mort au couni de cette attaque."

Ce ne sont pas là mes propres termes. Je me
borne à transmettre au Conseil de sécurité la
description que m'ont fournie des sources neutres.

"Les femmes et les enfants" furent déshabillés,
alignés, photographiés et ensuite massacrés avec
des armes automatiques. Les survivants ont parlé
d'actes de bestialité encore plus incroyables."

Ce ne sont pas non plus mes termes.

"Ceux qui furent faits prisonniers ont été
traités avec une bestialité infâme."

Je crois que mon vocabulaire s'est enrichi à
la lecture de cette description qui, je le répète,
n'est pas mon fait et que j'ai obtenue de sources
neutres. 'J'aurais préféré que mon vocabulaire
ne fût pas enrichi. '

Je voudrais maintenant revenir au point que
je traitais. J'aurais préféré ne pas avoir eu. à
faire cette digression déplaisante. Je rappelais au
Conseil de sécurité que nous étions invités à
intervenir en Palestine par la volonté affirmée à
maintes reprises du peuple de ce pays. Supposons
maintenant que les Etats-Unis soient dans une
position semblable à l'égard des peuples du
Canada ou du Mexique.,En fait, si je me sou
viens bien, le peuple des Etats-Unis a répondu
dans des circonstances analogues à l'appel du
peuple de Cuba bien que les Etats-Unis n'aient
pas avec le peuple de Cuba les mêmes affinités '
de race, de religion, de traditions, ou de proxi
!Qité géographique que nous avons avec les
Arabes de Palestine.

Quand je parle du peuple de Palestine, je fais
état d'une population de deux; millions de per·
~onnes. Aujourd'hui, 60 pour 100 de cette popu
làtion est arabe. Mais au. moment de l'instaura
tii:>n du Mandat, la population était arabe danS
une proportion supérieure à 90 pour 100; Je ne
tiens pas compte, et jé ne pense pas que personne
puisse tenir compte, de la population polyglotte
entrée en Palestine au cours de ces dernières
'années, voire au cours des dernières' semaines,
et, cn général, de façon clandestine et illégale.
Cette population ne peut en aucune' manière
s'identifier de façon permanente avec le pays,
avec son présent ou avec son avenir. C'est
une population composée de citoyens d'autres
pays. .

1
Quelle est donc la situation dans cet Etat de

Palestine qui est né à la minute même où le

"The operation was be1ieved to be a joint
military undertaking,' a Stem group enterp~e

with the kno'wledge of the Haganah. The death '
of sorne 250 Arabs"-men, wonien and "children
~ which occutred duting thiS attack took place
in circumstances of great savagery."

And the description is not mine. 1 am just
conveying to the Security Council, now and later,
descriptions 1 got from neutraI sources.

"Women and children were stripped, lined
up, photographedand then slaughtered by auto
matic firing. Survivors have told of even more
inctedible besnalities."

This is not my description either.

"Those who were taken prisoner were treated
with degrading brutality."

1 think my vocàbulaf'Y was enriched on read
mg this dtScription-which, 1 sayagain, is not
mihë, àDd wlûth 1 obtainèd fton'l neutraI sOUTCes.
1 wish my vOèabulaty hàd 110t been enrichéd.

What is the condition prevailing in this State
of Palestine, which was born the very minute

1 should now ~e to retum to the point with
which 1 was dealing-and 1 wish 1 had not
been forced to make this unpleasant digression.
1 was reminding the Security Council that we
were invited to intervene in Palestine by the
abundantly e~pressed will of the pe,op1e of Pales
fine. Now, let us suppose that the United States
wère ,in asitnilar position with resplect to the
people of Canada or Mexico. As a matter of
fac.., if 1 recall correctly, the people of the United
States responded to a caU from the people of
Cuba on a similaroccasion, although the United
States did not have the same affinity with the
people of Cuba that we have with the Arabs in
Palestine by reaso11 of' race, religion, tradition
Oi' territorial propinquity. '

", When 1 speak of the people of Palestine, 1
refer to a population of two million people. Sixty
,per cent of th,atpopulation today is Arab. How
ever, if one goes back to the beginning of the
Mandate, 'more thait: 90 peI' cent were' Arab at
that, time. 1 do notcowit, and 1 think no one
can count, the polyglot population wàich has
entei'ed Palestine in' recent years--much "of it
in very recent years, ,much of it in the 'last fevr
weeks-and usuaUy dandestinely and illegal1y.
Those people are in no way permanently identi
fied with the country or with its present or fu
ture. This population is composed of nationaIs
of other countries.



: Voir les, Documents officiels de la deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, Supplénient No 2.
résolutions No 186(5-2) et 187 (5-2). ~"

. . ~. . - ~ .
~ ,The General ,Assembly adopt~d ,a res()l~ltiori '
in'November 1947 which,·ol':1 the very day of.i~

adoption, offered no hope what~ver of having
any calming effect on the situl;ltion~Withinsix

weeks that resolu,tion wep.t by the board. There
then foUowed a series of gyrations by the ~v
emmen,t of that Member of the United Nations
which was chiefly responsible for', the adoption ,
of the resolution on partition. No one knew
from day to day-or from ticker to ti~kel"

what that Governmept would, bring forth.

the Mandate ended? To say it is in turmoil is
an understaten;lent. To say that a small, minority
9f the population, goaded by oütsiae,pressure
and aided, br" outside funds, is attempting totake
over the -rems of government is no exagge:ration.
To say that this small minority created intoler
able conditions of vic;>lertce, of phmder, of USur-
pation, is to state a patent ~act. .

,Mandat a pris :fin? Dire que la confusion y règne
est uneuphéntisme~ Dire qu'une faible mino~té '
de la, l?opu1atiori;-erl.éouragéepât'Urie~-preSSidri'
de 'l'étranger et aidée par des fOndsdprov'eriarit
de l'étrànger; 'f)'efforce"de s'empal'êr deS"rênesdQ.
gouvernement"n'est pas exagéré;'aest- énonce!'
une :vérité première que'de dire que'~c:ette faiblt:
minorité il. créé des conditions' intôlérables'dè
violence, de pillage et d'usurpation. - ',,' ~

: With all due respect, 1 ask: ~hat bas the Je dem~deTespecttieusemerit-ce que'l'Orga
Unlteli Nations done iD. the fate t>f this 'situation? 'nisatiôn 'des -Nations Unies a fait en~cette :situa.'
Agam' With all due 'respect :i say: It re~airis , tion. Je déclare, respectueusement' qu'elle'-est
sup41e.'The Sèturity Counc~, weUàwarë of wliat tëStée'passive; 'Le Conseil de sécurité,' 'pariàitê-
is hap,pen,,ing, ~as' h"ar,dl,Y, m,oved,' a ,finger;, "_ ,- " ment inforrilé deS :événements, a à pein~ remüé

- le .pètit doigt ", , '.'" > ',,,

, :. En, '~oYetilhr.~ '1947; 'l'~erribléè, génér~è :.~
adopté ,~ne résQlutiop. qui, dès lé jour dè -son
adopti~n, pe permettait' nulleni~t'd'eSpérü
qu'elle, aiderait, à établir des conditions plUs
calmes. Six ,semaines après, cette résolution était
à vau-l'eau. Puis vint une série 'de voltes' faèeS
de la part d.i Gouvernement du Mémbre de
l'O~ganisationdes Nations Unies q1,Ii é~t prin~
cipalement responsable de l'adoption de la réso
lution sur le partage. Personne ne' savait d'un
jour à l'autre, d'un' télégramme à l'autre, ce
que ce Gou~etnement allait proposer.
. Finalement, le Conseil de, sécurité réussit, à

convoquer l'Assemblée générale en session "spé
ciale. Que s'est-il passé au cours de cette session
spéciale, qui a pris fu. il Ya quelques jours seule-,
ment? On a présenté proposition sur proposi
tion. Deux textes2 ont été adoptés en principe.
Ni l'un ni l'autre n'a eu le moindre effet sur la
siiuationen Palestine, ~e l'a modifiée en quoi
que ce soit. La session de l'Assemblée générale
s'est terminée dans urt labyrinthe de doutes èt
de conflits, et à la veille de sa clôtUre, nous avo~
entendu le Membre alorS le plus actif de l'Or'"
ganisation faire' une dédarati';)npleine de partîà.l
Uté ct qui tendait à annuler tout ce que l'Asl
semblée 'générale avait essayé de faire: -

'J'en ai ~erminé a~ec le p~é. Quantà l'avenir,
nous n'~~op.!s,pas la IP-om..dre indication sur ce
~u~ le .t~l~graphe,:pour.ranQUS annor:cer quant
a la ,politique ,dl.l ,GouverncJ.l,lentqwporte- la
respo.nsa,bUité principale de,ce,qui. s'est ,p~.
.' Je tiens à préciser que j'essaie de parlet d'une
façon aussi objective, que ,posSible et c'est dans
ce même esprit que je ferai quelques' observa;'
tions supplémentaires. ' . ' " "

Que pouvait' faire' mon Gouvernement'-en
présence d'une' telle situation? Il est évident
qu'il ne pouvait continuer àattendi"e que l'Orga:
nisation des' Nations Unies agisse. "L'Organisa:
tion, je regrette de le répéter, a jusqu'ici pleine
ment démontré SOIl impuissance. Il est évident
que .mon Gouvernement ne pouv?Ït pas prévoir
ce qu'un' mem~re puissant.~u Conseil de sécu
ritédéciderait soudain de faire.

, .
Mon Gouvernement devait tenir compte des

faits. Il avait à faire face à un problème, urgent
My Government had to tak~ account of facts.

It had to meet an urgent situation, not 5,000

'See Official Records of the, Second Special, Session of
the General Assembly, Supplement No. 2, resolutions Nos.
186 (S-2) and 187 (5-2).

Finally, the Security Council succeedea in '
convoking a special session of the General As
sembly. What happened at that speciàl session
of the General Assembly, which just concluded :
a few days ago? Proposal after proposaI was put'
forward. Two tentative texts were 'adopted.2

Neither of them had the slightest effect on the
situation in Paiestine. Neither of them relieved
the situation one joi: or one tittIe. The session '
of the General Assembly adjourned in a IÎlaze
of conflict and doubt and, on the eve of the ad- ;
journment, we witnessed the spectacle of a preju
dicial announcement by" the then most activ~

Member of the' United Nationss which alt}-,

nouncement tended to nullify everythîng that
the General Assembly had attempted to do.

So much for the pasto As for the future, we ,
have not,the slightest indication, of what the
ticker may, bring forth as the poli~y' of the Gov
emment.which bearsthe principal responsibility
for what has happened.. '

, 1 want ta make it very cIear that l am trying
to speak' as objectively as possible, and 1 shall
adhere to this throughout the few additional
remarks 1 have to make,

ln the prevailing situation, what could my
Govemment do? Obviously it couldnot continue
to wait for the United NationS to act. The
United Nations, 1 am again sorry to say, has 50

far fully demonstrated its helplessness. Obviously,
my Governrn:ent could not forecast what a power
fuI member of the -8ecurity Council would sud-
denly decide to do: '
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mil~ away from its territory but at its very door.
It· was impeI1ed· by a. centuries-old connexion
withPalestine, b:i a deep sympathy of the
Egylltian people with the population of Pales
tine--a symf-'~thy grounded' on race, religion,
and tradition, which was never more effective
than now.

My Government is seeking to assist the people
of the neighëouring territory to restore law and
arder. We seek to help those people to establish
conditions under which all of .them can live
hqmanly and together in peace and content
ment. We have no imperialistic designs. We do
not seek to ànnex territories. We do not wish to
defeat the ambitions or the lawful aspiratio~s

of the people of Palestine. We want to have and,
for our internaI peace, we must have in Pales
tine-a neighbour·which governs itself on a demo
cratic basis, according to the desires not of Egypt
but of its own population. We seek to carry out
the very purposes for which the Second World
Wat was waged. Egypt will never be a party
ta a minority domination in Palestine. We will

. never favour any persecution of any minority in
Palestine. We· seek in Palestine precisely what

_we have sought in our own territory : the reali
zation of the will of Moslems, Christians, and
Jews to express their national mstitutions in such
a way as to bring prosperity and peace to the
people of the whole country.

. A new Jf.;wish Statè hasbeen proclâimed
, while, accor.ding to the British, the Mandate was

still in fcrce. The proclamation was made in the
n2J!:ie of the National Council represe:nting the
Jt::wish people in Palestine and the ZiCrL.lsi: Move
ment of the World. With the permission of the
Prèsident and the members of the Security Coun
cil, 1shall stop a moment to examine that procla
matipn of the so-called Jewish· State to see what
it means, if i~ mea.iS anything at all. Now 1 ~k:
Who are' the Jewish people in Palestine? Who
are the' people in the Zionist Movement of the
World, 'as they calI themselves? A few è>fthem
are British, 1 suppose. Perhaps there are strong
supporters of. this movement in various countdes,
);lut the chief stronghold of the Zionist movement
is in the United States, and in one or two cities
of die United States. Most or its funds come from
thè United States., The proclamation isnot ·lim
ited to the Jewish. people in Palestine.. It pur
ports to speak on behalf of -the Jewish people
everywhere. With your permission, 1 shall read
a paragraph from that proclamation:

"Exiled from Palestine, the Jew.ish people
remained faithful to it in all the countries of
their 'dispersion, never ceasing to !pray and hope
for their return and the restoration of their
national freedom."

Thus, weare told that the Jews of New York
and Cincinnati have never ceased to pray and
hope for their·return and the restoration of their
riational freedom.

qui ne se posait pas à 8.000 kilomètres de son
territoire, mais à ses portes mêmes. Il était poussé
par ses rapports séculaires avec la Palestine, par
la profonde sympathie du peuple égyptien à
l,ég~d du peuple de Palestine, sympathie fondée
sur la race, la religion,\ la tradition et qui n'a
jamais été plus forte que maintenant.

Mon Gouvernement cherl::he à aider le peuple
d'un territoire voisin à restaurer la légalité et
l'ordre. Nous cherchons à aider ce peuple à
créer des conditions qui permettront à tous de
vivre ensemble décemment dans la paix et la
satisfaction. Nous n'avons pas de desseins im
périalistes. Nous ne cherchons pas à annexer des
territoires. Nous ne voulons pas 'porter atteinte
aux ambitions ou aux a'.lpirations légitimes du
peuple de Palestine. Nous désirons avoir et, pour
notre paix intérieure, nous devons avoir en Pales
tine un voisin qui se gouverne de manière démo
cratique, non pas selon les désirs de l'Egypte,
mais selon ceux de sa propre population. Nous
cherchons à réaliser les buts mêines pour lesquels
a eu lieu la deuxième guerre mondiale. L'Egypte
ne sera jamais complice de la domination d'une
minorité en Palestine. Nous n'aiderons jamais
à la persécution d'aucune minorité en Palestine.
Nous cherchons en Palestine exactement ce que
nous avons cherché dans notre propre territoire:
la réalisation de la volonté qu'ont les mus~lmans,

les chrétiens et les juifs, d'utiliser leurs institu
tions nationales de manière à donner la paix et
la prospérité-à toute la population du pays.

Un' nouvel Etat juif a été proclamé à un
-moment où, selon les Anglais, le Mandat était
encore en vigueur. Cette proclamation a été
faite au nom du Conseil national représentant le
peuple juif de la Palestine et le Mouveme~t sio
niste mondial. Avec la permission du Président
et des Membres du Conseil de sécurité, je vou
drais m'arrêter un instant sur cette proclamation
du soi-disant Etat juif pour voir ce qu'elle si
gnifie, si inême elle signifie quelque chose. Je vous
le demande: qui forme le peuple juif de la
Palestine? Qui sont ils ceux qui font partie de
ce Mouvement sioniste mondial, comme ils l'ap
pellent?- Certains d'entre eux sont britanniques,
je le présume. Peut-être y a-t-il d'ardents ad
hérents à 'ce mouvement dans divers pays, mais
la forteresse principale du mouvement sioniste
se trouve aux Etats-Unis, dans une ou deux
villes des Etats-Unis. La plus grande partie des
fonds de ce mouvement provient des Etats-Unis.
Cette proclamation ne se limite pas à la pop~'

.1ation juive de Palestine. Elle prétend parler :m
nom du peuple juif partout dans le monde. Avec
votre permission, je voudrais lire un paragraphe
de cette proclamation:

. "Exilé de Palestine, le peuple juif est demeuré
fidèle à ce pays dans quelque pays qu'il se trouve,
et fait sans cesse. des vœux et des prières pour
retrouver sa liberté et son foyer national."

Par conséquent, on nous dit que les Juifs de
New-York et de Cincinnati n'ont jamais cessé
de prier pour leur retour en Palestine et pour la
restauration de leurs libertés nationales.
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Any school child knows that not 3 per cent
of the Jews of New York and of Cincinnati
have the remotest idea of going to Palestine. Yet
the new so-called Jewish State is dec1ared in

. their behalf. This is not self~determination;it is
miles away from self·determination. If it is any-
thing, -I want to ktiow what it is. '

Moreover, the proclamation speaks of "survi
vors of the European catastrophe Swho have)
tried unceasingly to enter Palestine,", and ap·
parently it is made in their behalf-people who
never saw the country, who never contributed to
its civic life, and who are not cognizant of its
problems, but who are merely entranced by the
spell of an idea. '

The proc1amàtiOIl seems further to rely on the
resolution adopted by the General Assembly on
29 November 1947. It speaks of this resolution as
having been adopted "for re-establishment of an
independent Jewish State in Palestine." Let us
look at the text of this resolution. What did the
General Assembly do? It called upon the Mem
bers of the United Nations to adopt and imple
ment a pla.."1. If any Member of the United Na
tions has adopted the plan, 1 have never heard
of it. If. any Member has sought to implement
it, 1 have never hel;ud of it.

1 do know, however, that the Member most
immediately involved has on many occasions
formally declined to adopt and to implement the
plan. 1 refer to the United Kingdom. One Mem
ber of the United Nations-the United States of
America-has played a prpminent role in this
matter. Please do not ask me to say what its
raIe is. Yet 1 have never heard that the Govem
ment of the United States has adopted the plan
to which the General Assembly resolution re
ferred.

It has been apparent for many months that
the General Assembly resolution of 29 Novem
ber 1947 is dead. The various measures which
it called for have not beeIi taken and cannot be
taken. Why did the General Assembly meet in
special session? It met because the chief sponsor
of the resolution of 29 November-the Member
which drove through the vote-had in sorne way
c~anged its mind and was unwilling to go on
Wlth the plan. .

.We .are told in this proc1amation that the
Jewish State will be ready to co:operate in the
implementation of the resolution of 29 Novem
ber. What could be more fantastic? The so
~al~e9. National Couneil wants to co-operate
Wlth the organs and representatives of the

United Nations"· when those organs and repre
sentatives have already proved themselves com
pletely unwilling to go on with the resolution
itself.

Let me now deal with the action taken by the
Govemment of the United States. That.action
followed by only ten or eleven minutes the time
w?en, according to the United Kingdom dec1ar
ahan, the Manda~e ended. Until 6 p.m., Wash-
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N'importé quel écolier- s~tqu'on 'ne tft?~v~
pas 3 pour 100 de Juifs de New.:.York et de Cm
cinnati qui aient la moindre idée d'aller en Pales
tine. Cepençlant, ce nouveau soi-disant Etat juif
est proclamé en leur nom. Ce n'est pas là le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes:, c'en est,
fort loin. Si c'est quelque chose, je voudrais lé
savoir. . .

De plus; la proclamation parle'dt'.s"survivan~
de la catastrophe européenne • . .. (qui ,ont)
san~ cesse tenté d'entrer en Palestine", et 'appà":
remment elle est faite en leur nom, au nom· de
personnes qui n'ont jamais vù le' pays, n'ont
jamais contribué à sa vie civique, n'ontàucune
connaissance de ses problèmes, In.als qui se ·troU-.
ven.t simplement sous remprise d'une idée. .

La proclamation semble ensuite s'appuyer sut·
la résolution adoptée le 29 novembre 1947 par
l'Assemblée générale. Elle dit que cette résolu~

tion a été adoptée "pour rétablir un Etat juif
indépendant en Palestine". Examinons le texte
de cette l'êsolution. Qu'a 'fait l'Assemblée géné
rale? Elle a invité les Membres de l'Organisation
des Nations Unies à adopter et a exécuter un
plan. Si un Membre quelconque de l'Organisa
tion a adopté ce plan, je n'en ai jamais été in
formé. Si un Membre quelconque s'est efforcé
de l'appliquer, je n'en ai jamais été informé
non plus.

Ce que je sais, par contre, c'est que le Membre
qui était le plus directement impliqué dans la
question a, à plusieurs reprises, officiellement
refusé d'adopter et d'exécuter ce plan. Je veux
(parler du Royaume-Uni. Un autre Membre de
l'Organisation, . les Etats-Unis d'Amérique; a
joué un rôle important dans cette question; Je
vous en prie, ne me demandez pas ce qu'a été
ce rôle. Cependant, je n'ai jamais entendu dire
que le Gouvernement des· Etats-Unis ait adopté
le plan dont parle la résolution de l'Assemblée
générale. .

Il est évident depuis des mois que la résolu'"
tion, adoptée le 29 'novembre 1947 par l'Assem
blée générale, est morte. Les diverses mèsures
qu'elle envisage n'ont pas été prises et né 'peu
vent' l'être. Pourquoi l'Assemblée génér31e s'est
elle réunie en session extraordinaire? Elle s'est
réunie parce que' le' principal soutien de laré'
solution du 29 novembre, celui qUi l'à- fâit passer
lors du vote, avait pour quelque raison changé
d'avis et ne ~ésirait plus suivre ce plan. ,

On nous dit dans cette procl~atiori.que
l'Etat juifserà disposé à coopérer à la' mise- en
œuvre de la résolution diJ.29 novembre. "Pciùt:'on
imaginer quelque chose de .plus .fantastique?
Le prétendu Conseil national' désire .coopérer
avec "les organes et avec les représentants de
l'Organisation des Nations Unies", alors que ces
organes et ces représentants ont déjà montré
qu'ils ne désiraient absolument pas continuer sur
la base de la résolution.

Permettez-moi maintenant de parler de la
décision prise par le Gouvernement des EtatS
Unis. Cette décision n'a suivi,que de dix ou onze
minutes le moment où, selon la déclaration du
Royaume-Uni,' le Mandat a pris fin. Selon la
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déclaration duR,Qyaume..Unil le Mandat étah
en vigue.ur jusq'\l'~ 18 heures, heure de Wash-
·ington.. .

rai fouillé les archives qui traitent de la recon
naissance de nouveaux Etats et des Gouverne~ ,
ments des nouveaux Etats,. mais je n~ai pu trou
ver aucun cas semblable dan& l'hiStoire. Même
lorsque Panama a décidé de se séparer de la
Colombie, le Gouverne.men.t des ],J:tats-Unis a
éi~ .3$l~ prudent,.. relativement tout ~u ~oins,
pour attendre quelque quarante-hwt heures
ll.vant d'essayer de clore l'affaire en procédant
à la formalité de la reconnaissance.

J'w. parlé auparavant, à propos de la recon
naissance de nouveaux Etats, non seulement de
la correction de certains actes accomplis de cer
taine manière, mais aussi de la question très
importante et essentielle de notre devoir de ne
pas reconnaitre un prétendu Gouvernement s'il
n"a aucUIifondement juridique, ni de fait. Je

. ne reviendrai pas sur tout ce que rai déjà' dit,
mais' je tiens à faire remarquer une fois de plus
que ce Gouvernement doit prouver qu'il agit au
nom de la majorité de la: population. A ce sujet,
j'ai dit qu'en dehors de la zone très limitée de
Têl-Aviv, ce prétendu Etat ne èontient aucun
district où les Juifs soient en majorité. Au con
traire, nous avons des renseignements - et je
suis certain que le Royaume-Uni, qui est une
source neutre, peut les confirmer - renseigne
ments dont .il ressort avec clarté que la popu
lation en dehors de Tel-Aviv est arabe, et non
juive, dans une proportion de plus de 80 pour
100. En ce qui concerne la propriété foncière, en
dehors de Tel-Aviv, dans le soi-disant Etat que
les sionistes prétendent établir, environ 80 pour
100 des propriétaires sont des Arabes et non
des Juifs.

n y a encore un élément très important dont
le droit des gens et la tradition internationale
exigent qu'on tienne compte avant de pouvoir
en tout droit et en, toute correction reconnaître
un .prétendu. nouvel Etat. n s'agit.. du degré
d'exercice. de .l'autorité>On ne peut être raison",
nablement c.on~déré co~e. exerçant son aùto~
rité .sur une région pour la seule raison que l'on
y a été établi de façon précaire .pendant .quel.,
q1,le,lf jours ou pendant quelques minutes -.voire
dix ou onze uùnutes - et cela à l'encontre des
droits, à l'èncontre des désirs, à l'encontre des
droits hériditaires des possesseurs et des habitants
légitimes de cette région.

Tout cela n'est pas èonforme à la loi; ce n;est
pas conforme à la Charte des Nations--Unies; ce
n'est pas conforme au droit' des peuples à dis-:
poser d'eux-mêmes; c'est quelque chose d'en.. ·
tiêrement dUférent, que je ne puis décrire en
termes cou~tois devant le Conseil de sécurité.

Je ne vais pas insister davantage. Je voudrais,
n'éanmoins, dire quelques mots du fond même 
si ·fond il y a - de la décision qu'ont prise les
Etats-Unis d'Amérique en reconnaissant le pré
tendu Etat. juif. Le Gouvernement des Etats..
Unis. d'Amérique a prétendu reconmûtre le
Gouvernement provisoire comme l'autorité de
fait du nouvel Etat d'Israël. J'ai essayé d'étudier
soigneusement ce que cela signifie dans le lan·

, .' ..

Then there is the very important element which
internationallaw and international tradition and
logic itself ,require before·we. cano properlyor
~ghtfu~ly recognize a pretended new State, This
Ï$.the extent of control. It cannot reasonably..be
considered ~, control. of an area just because it
wâs ther,e.in.an ùnsetded manner for a .few days
or. perhapsJor .afew minutes......-only..ten or eleven
~utes--~d this ag~t the rights; ..gainst the
desU'C$, .' agamst, the hentage, and against the
WÏ$h.es of :the lawfUl owners and the lawful in~
habitants of thÛ! area.

l'am· not going to 'enlarge onthis point fur
ther. 1 woulq ask, however, that 1 be permitted
to refer to the substance, in so far as it has any
substance, of what the United States didwhen
it recognized the so~called Jewish Stat.e. ·The
pnited Stat.esGovernment purported to recog
llÎZe the Provisional Government a..'i the de facto
authority of the new State of Israel. 1 have at
tempted to apply myself carefully to a study of

;,::This isnot law;' this is notthe Charter of the
lJ.pitèd .]S'ations;.. thl& iS not seIt-determination;
~ is some~hi.ng qUÎte differ.ent' which 1 cannot
~pp..opriatelx described in well-mannered words
1>efore ,the Security Council. .

~':, .' ~r\... '''~''.
ÏQgton titne~:according to the, statement of the
U~ited King~om, the Manda~e was in force.

. '.] have searcl1ed the records dealing with che
recognition of new States and the Governments
of new States as much as 1 could, but 1 was un
able to. find anyparaUel case in history. Even
whenPanama purponed to secede from Colom..
biâ" th~ Govemment Qf the United St~t~ waa
c;,Omid~rat.e en01,lg~. relatiy~y· spe~gl to wai!
f9r,somc; forîy-eight houl'$ before att~pting to
{Qrè.C1QSe the .situation· by ente~g upon the for-
ma1ityof recognition. , '

;1 have spOken.before in connexion. with the
.recognition of new States, not merely upon,the
propiiety or otherwis~ of certain ac,tions in cer
tain wayS) 'but aIsolJ.pon the very jmportant. and
esseritia1 màtter of our'dutynot ta recognize any
so-called Government ifthat Governmeiit has no
basis in law and'if it has no basis in fat;t. 1 shan
not go' over. 'again all th~t 1 said before" but 1
want to remark agàiri that.thè Govcrnment IJlust
prove itself to be aèting onbehalf Qf the majority
of'the populàtion. In this conneXion, l said that
outside of the' very limited area of Tel Aviv, the
sO-caUed State does Ilot ëontairi' any distrièt' in
which the Jews are in the majority; On the con
trary, we have information, and 1 am sure.that
this can' be supplied aIso by the neutralsouI:ce.s
of the United Kingdom, from which it will be
abundandy dear that the majorityof ·the popu
lation outside Tel Aviv is, on ·the average, more
than SOper cent Arab and not Jewish. Thesame
applies to land and ownership of land outside
Tel Aviv in the so-called, State which,the Zionists
are trying toset up. About 80 per cent of land
ownership is Araband not Jewish.
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what diis means ID international parlance. 1 have
asked myself what th~ ~eaning is of a so-called
recogttition of a ptoVlSlOnal Government bS the
de facto authority in a country. 1 happen to be
familiar with the- discussions of this problem in
such recent works as the one by ProfeSllor Lauder
bach of Cambridge. And 1 cannot avoid coming
to the conclusion that such a recognition has no
meaning whatsoever. It is no more than a taking
account of what is in the daily newspapers as the
aspiration of a group of insurgents.

Of cOurse, 1 realize that a Govemment taking
this step of so-called recognition may place itself
in the position of establishing sorne sort of rela
tions with the insurgents. Yet, 1 must conc1ude
that Members of the United Nations are not free
to take such a course while the whole Palestine
problem is under discussion in either the General
Assembly or the Security Cotinci1. Any direct
relations at this time between the Members of
the United Nations and the Jewish insurgents
in Palestine amounts to a floU1:Ù1g of the é\U-
thority of the United Nations. .

1 would remind the President and the mem
bers of the Security Council that in April the
Security Council called upon the disputants in,
Palestine [document 8/723] to do nothing
nothing-which would prejudice a solution at
which the United Nations might arrive. 1 repeat
this. In April of this year, not April of last year
or the year before, but April of this year, thè
Security Council called upon the disputants in
·Pale~tine to do nothing which would prejudice
a solution at which the United Nations might
arrive. Of course, if it calls upon the parties to
do nothing to prejudice a solution, with even
more reason it would call upon its own members
ta do nothing ta prejudice the solution.

Palestine does not need recognition as a single,
fully sovereign State. Palestine h~ emerged since .
the end of the First World War as an independent
State, fettered, or limited, if you do not want to
use the word fettered, by the administrative ad
vice of the Mandatory. And after the end of the
Mandate there was no limitation whatsoever on
the complete exercise of sovereignty. 1do not say
on complete sovereignty, 1 say 'on thé complete
exercise of sovereignty.

1 .

That sovereignty has been complete since
the end of the First World War. After the end
of the Mandate there was no further limitation
,,:hatsoever on the exercise of complete sover
C1gnty by the lawful people of Palestine over the
whole of that country.

When 1 say that Palestine, as a single fully
sovereign State, does not need recognition, 1
have in mind, among other things, the language

.gage du droit international. Jerne suis demandé
ce que l'on veut dire quand on parle de recon
naissance d'un Gouvernement provisoire comme
autorité de fait d'un pays. Il se trouve que je
suis au courant de l'analyse que donnent de ce
problème des· ouvrages aussi récents· que celui
publié par le professeur Lauderbach, de Cam
b~idge, et je J;1e puis m'empêcher d'arriver à la
conclusion qu'une reconnaissance de ce genre
n'a absolument aucune signification. Elle se ré
duit, en tout et pour tout, à prendre acte de c~

que les journaux quotidiens représentent 'conmie
les aopirations d'un groupe d'insurgés.

Je reconnais évidemment qu'un Gouverne
ment qui procède à une prétendue reconnais
sance de ce genre est susceptible de se placer
dans une situation où il peut établir certaines
relations avec les insurgés. Mais, je dois .con
stater que les Membres de l'Organisaâon des
Nations Unies n'ont plll.5 le droit de s'engager
dans cette voie, alors que tout le problème de
P?lestine est encore en discussion à l'Assemblée
générale ou au Conseil de sécurité. Pour tout
Membre de l'Organisation des Nations Unies,
c'est braver l'autorité de l'Organisation que
d'établir en ce moment des relations directes
ayec les insurgés juifs de Palestine.

Je voudrais rappeler au Président et aux mem
bres du Conseil de sécurité que, en avril dernier,
le Conseil a demandé aux parties en conflit en
Palestine [document 8/723] de ne rien faire
rien -:- qui puisse préjuger la solution que J'Or
ganisation des Nations Unies pourrait adopter.
Je le répète, cette année, en .avril, et il ne s'agit
pas du mois d'avril de l'année dernière, ou de
l'année précédente, mais bien q.'avril dernier~
le Conseil de sécurité a lancé un appel aux parties
en conflit en Palestine pour qu'elles ne fassent
rien qui soit de nature à préjuger la.solution que
l'Organisation des Nations· Unies pourrait adop
ter. Si cet appel demande aux parties âu conflit
de ne rien faire qui puisse préjuger la solution du
problème, il est bien évident que l'Organrsation
demande également à ses membres de ne rien
faire qui puisse préjuger cette solution.

La Palestine n~a pas besoin d'être reconnue
çommeEtat unifié et entièrement souverain. Elle
est sortie de la. première gliIerre mondiale sons
la forme d'un Etat dont l'autorité était entravée,
ou si nous ne voulons pas nous servir de ce terme,
limitée, par les conseils administratifs' du Man
dataire. Aucune litnitàtiGn à l'ex-ercice abst;lu
desdroîts de souveraineté n'était prévue pour
la période qui s'ouvrirait avec la fin du Mandat.
le ne parle pas des droits absolus de sQuv~raineté,
Je parle de l'exerdceabsolu d~ droits de sbuv~..
raineté.

Dès Ja fin de la première guerre mondiale,
ces droits de souveraineté étaient absolus. Après
la fin du Mandat, il n'y avait aucune restriètion
à l'exercice des droits absolus de souveraineté
sur l'ensemble du pays par la population légitime
de la Palestine. .

Lorsque je dis que la Palestine n'a pas besoin
d'être reconnue comme Etat unifié et entière
ment souverain, je pense, entre autres choses,



<?f the Bàgota Convention:which says that a
~J..a~~ existil :before its recognition and has rights
4ldèpendent of any recognition. It is alsolaid
dàwn in, the Bogota Convention t.'i.at T(:COgni
tion'does not create: aState.

1 have, perhaps, spoken for too long, but 1
have very little more to say. 1 showd, however,
with the Presideni's permission, like to add that 1
am authorized by my Government to 'state that
Egypt's role in this maUer is based not on any
selfish national'interest, not on a desire to, achieve
any selfish national ambition, but on the inten
tion to bringpeace to the Middle East and thus
to.servethe cause of peace throughout the world.
It is a matter of great regret to Egypt that the
United Nations has shown itself so helpless in
dealfug with this matter. My Government is con
froIited not with a theory but with a facto Appre
ciating the pregnant portent of this fact, it is tak
mg action in \:onformity with the purposes and
pririciples of the United Nations and in the com
mon interest of furthering the reign of peace and
justice in its own part of the world.

At this point the system of consecutive inter
pretation was resumed.

The PRESIDENT (translated from French):
Though 1 expressed the hope this morning that
we should not have to meet in the afternoon, 1
am afraid 1 must now rule that, as we have made
so little progress during the morning, we must
meet again after lunch.

Before adjourning ihis meeting 1 should like
first to read you a telegram 1 have just received,
and then to' call on the AsSistant Secretary
General to make a short statement, in connexion
with this telegram, on the position of the Truce
Commission.

'Here is the telegram 1 have received from
the French Consul in Jerusalem. It is not a
telegram from the Truce Commission. 1 shall
read it for the information of tlle members of
the Council. The telegram bears today's date
and isas follows:

"1 learn that the Marie Reparatrice ponvent,
one of the finest in Jerusalem, which for 's~veral

, . days has been the scene of fighting between Ai:abs
and'Jews, was set on fire during the J.lÏght. Mo~t
of thenuns were able to find shelter in the
Latin P~triarchate.The nearby hoste1ry,o~ Notre::
Dame de Frante appears aIso to he in f1.ame~., .

"The Arab Legion hâs heavily shelled the New
City andthe Jewish quarters in the Old City dur
ing the night. The 'shelling, which .started again
this"morning, has been going on for about two
hours. The destruction 'of the city iS proceeding
at an ever-increasing rate."

'. See the Charter of organization of Amerietln States,
adopted . in Bogota, article 9.,

aux termes de la Convention de BogotaJ qui
déclare qu't!1l Etat existe avant d'avoir été re
COImue et possède des droits indépendamment de
toute reconnaissance. La Convention de Bogota
établit également que la reconnaissance ne crée
pas un Etat. \

Peut-être ai-je déjà parlé trop longtemps. Je
n'ai que peu de chose à ajouter. Avec la 'permis
sion du Président, je voudrais dire que mon
Gouvernement m'a autorisé à déclarer que, en
agissant comme elle le fait en cette affaire,
l'Egypte ne se laisse pas guider par des intérêts
nationaux et égoïstes, n'entend pas réaliser des
ambitions étroitement nationales; son seul désir
,est de r~staurer la paix dans le Moyen Orient et
de servir ainsi la cause de la paix dans le monde.
L'Egypte regrette profondément que l'Organi
sation des Nations Unies se soit montrée aussi
impuissante à résoudre ce problème. Mon Gou
vernement se trouve non devant une théorie,
mais devant des faits. C'est parce qu'il se rend
compte des conséquences dont ces' faits sont
lourds que le Gouvernement égyptien, pour
servir l'intérêt de tous, qui est de voir la paix
et la justice régner dans le monde, est en train
de prendre des mesures qui sont entièrement con
formes aux buts et aux principes de la Charte.

, A ce moment, on retourne à l'interprétation
consécutive.

Le PRÉSIDENT: Bien que j'aie émis ce matin
l'espoir que nous n'aurions pas à tenir une séance
cet après-midi, je suis maintenant malheureuse

.ment obligé de décider que, étant donné que nouS
avons fort peu avancé ce matin, nous devrons
tenir unè réunion après notre déjeuner.

Avant d'ajourner la présente séance, je vous
donnerai, d'une part, connaissance d'un télé
gramme que je viens de recevoir et, d'autre part,
en liaison avec ce télégramme, je donnerai la
parole au Secrétaire général adjoint qui doit
vous faire une courte déclaration relative à l'état
de choses concernant la Commission de trêve.

Voici le téléeramme que j'ai reçu du consul
de France à Jérusalem. fi ne s'agit pas d'un
télégramme de la Commission d~ trêve. Je donne
lecture de ce télégramme pour l'information des
membres du ConseiL Ce télégramme est daté
d'aujourd'hui et est ainsi conçu:

"J'apprends que le couvent de Marie Répara
trice, l'un des plus beaux de Jérusalem et qui
depuis plusieurs jours faisait l'objet de combats
entre Arabes et Juifs, a été incendié dans la nuit.
La plupart des religieux a~àient pu trouver
refuge au patriarcat latin. L'hostellerie voisine
de Notre-Dame de France semblerait être égaIe
ment la proie des flammes.'

"La Légion arabe a violeIlÛI1ent bombardé
au q:mrs de la nuit la. ville nouvelle et les quar
tiers juifs de la Ville vieille. La qmonnade qui
a repris ce matin dure depuiS deux heures. La
destruction de la ville se poursuit à une'cadence
accélérée.

l Voir l~ Charte de l'organisation des Etats d'Amérique}
adoptée à .Bogota, article 9. l '

Mr. So
charge of
bers of th
cable from
Truce Co
the secre
the Secret
members
subject.

As soon
lished, th
mission,
Secretaria
The Secre
was infor
staff cons·
Mr. Azca
Roscher l
two secret

Pursu
Jerusalem
one secret
secretary
tary-Gene
Commissi
staff. In
sioner fo
United
chosen. B
Secretaria
staff will
tomorrow
week ther
the Secre
course,
Commissi
It goes wi
will conf
requests
staff. The
addressed
like to dr
the Secur

In the
of the Sec
is the fo
mission.

"It w
Security
competen
mission

Natur
and dec'
Secretary
with the

The
1 should
the COUl'i

A few
have ,lUS



:.

e
a
e

e
,-
[l

[l..,
:s
:s
l1'

:t

[.

li
l'..,
d
lt
Ir
x
n
t·

n

n
:e
~.

18

IS

18,
e·
t,
la
,it
!t
e.

ln
le

es
té

!

ui
ts
lt.
er
le

e-

lé
r·
ui

ce

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
charge of Security Council Affairs): The mem
bers of the Security Council have before them a
cable from the Chairman of the Security Council
Truce Commission, dated 21 May, concerning
the secretariat of the Commission. On behalf of
the Secretary-General, 1 should like to give the
members the following information on the
sabject.

As soon as the Truce Commission was estab
lished, the Secretary-General asked the Com
mission, through Colonel Roscher Lund, what
Secretariat staff the Commission would require.
The Secretary-General, by cable dated 30 April,
was informed that the Commission asked for
staff consisting of, first, a principal secretary
Mr. Azcarate was suggested-second, Colonel
Roscher Lund, and third, one junior officer and
two secretaries.

Pursuant to this request, Mr. Azcarate left for
Jerusalem accompanied by a junior officer and
one secretary, with authorization to take one more
secretary on the spot. Since that time, the Secre
tary-General received no request from the Truce
Commission ror providing additional Secretariat
staff. In the meantime, the Municipal Commis
sioner for Jerusalem was appointed and the
United Nations Mediator for Palestine was
chosen. Both of them were supplied with the
Secretariat staff which they required, and this
staff will be on the way to Palestine starting
tomorrow. This means that at the end of next
week there will be more than fifteen members of
the Secretariat in different spots in Palestine. Oi:
course, aIl of them may be used by the Truce
Commission for the implementation of its task.
It goes without saying that the l;ecretary-General
will continue to do his best to meet any future
requests from the Commission for Secretariat
staff. There is one request from the Commission,
addressed to the Seçurity Council, which 1 should
like to draw to the attention of the members of
the Security Council.

ln the cable received yesterday by the Pre!'ident" :
of the Security Council-document S/762--there :
is the following suggestion by the Truce Com
mission.

"lt would, however, be most helpful if the
Security Council would send a small body of
competent military observers to assist the Com-
mission Chairman." ,

Naturally, this is a matter for consideration
and decision by the Security Council, and the
S~cretary-Generalwill act upon it in accor.dance
Wlth the decision of the Council.

The PRESIDENT (tr~nslated from French):
1 should like to make another communication to
the Council before closing this meeting.

A few moments ago, 1 read a telegram. We
have just received another one bearing yester-

M. SOBOLEV (Secrétaire général adjoint
chargé du Département des affaires du Conseil
de sécurité)· (traduit de l'anglais): Les membres
du Conseil de sécurité ont devant eux un télé
gramme du Président de la Commission de trêve
du Conseil de sécurité, daté du 21 mai et relatif
au secrétariat de la Commission. A ce sujet, je
voudrais donner aux membres, au nom du Se
crétaire général, les informations qui suivent:

Dès que la Commission de trêve fut créée, .1e
Secrétaire général a demandé à la Commission,
par l'intermédiaire du colonel Roscher Lund,
quel était le personnel de secrétariat dont la
Commission au.rait besoin. Par un télégramme
daté du 30 avril, le Secrétaire général a été
informé que la Commission demandait un per- ..
sonnel comprenant d'abord un secrétaite prin
cipal- le nom de M. Azcarate fut mis en avant
- puis le colonel Roscher Lund, et enfin, un
fonctionnaire subalterne et deux secrétaires.

Pour donner effet à cette demande, M. Azca
rate est parti pour Jérusalem, accompagné d'un
fonctionnaire subalterne et d'un secrétaire, avec
l'autorisation d'engager, sur place, un secrétair~

de plus. Depuis ce temps, le Secrétaire général
n'a reçu de la Commission de trêve aucune autre
demande de personnel. Entre temps, le Commis
saire municipal pour Jérusalem a été nommé
et le Médiateur de l'Organisation des Nations
Unies pour la Palestine a été. choisi. Tous les
deux ont reçu le personnel de secrétariat dont
ils avaient besoin, personnel qui sera dirigé sur
la Palestine à partir de demain. Cela veut dire
qu'à la fin de la semaine prochaine, plus de
quinze membres du secrétariat se trouveront dans
divers endroits de Palestine. La Commission- de
trêve pourra évidemment avoir recours aux
services de tous ces membres dans l'accompliss~

ment de sa tâche. Il va sans dire que le Secrétaire
général continuera à faire de son mieux pour
donner satisfaction à toute demande de person
nel de secrétariat qui pourrait être faite à l'avenir
par la Commission. La Commission a adtesgé au
Conseil de sécurité une demande sur laquelle je
voudrais attirer l'attention des membres du
Conseil.

Dans le télégramme reçu hier par le Président
du Conseil de sécurité"- document 8/762 -la
Commission de trêve fait la suggestion suivante ~

"Il serait cependant de la plus grande utilité
que le Conseil de sécurité adjoignît ~u Président
de la Commission un petit groupe d'observateurs
militaires compétents." ,

C'est là une question qui doit naturellement
faire l'objet d'un examen et d'une décision de
la part du Conseil de sécurité; le Secrétaire
général prendra les mesures nécessaires à cet
égard conformément à la décision que le Conseil
aura prise.

Le PRESIDENT: Je voudrais encore faire une
communication au Conseil avant de . lever la

J,
seance.

J'ai lu tout à l'heure un télégramme. Nous en
avons reçu un autre daté d'hier, dont je n'extrais
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9.u'unephrase disant que le co~ulatfrançais
semblait'avoir été particulièrement visé, au 'coUl'$
de la journée par les deux parties et probable
ment, disait le consul, parce qu'il êst le siègedè
la Conu:nission de trêve. .

\
D'autre part, nous avons appris ce matin la

nouvelle de la blessure 'du consul des Etats-Unis
d'Amérique et, enfin, je viens de vous do~er

çOIlIlaissance .d'"QIl télégramme indiquant que
l~ sit\lation à JéJ::usalem ~st de plus en plus grave.

Dans ces,conditions, la question peut se poser
de savoir s'il est utile de maintenir la Commis
sion de trêve à Jérusalem même et si c'est l'en
droit d'où elle peut faire un travail utile; si;
étant prise à ce.'point au milieu des combats, elle
peut encore vraiment accomplir la besogne que
nous attendons d'elle, car il semble que, chaque
fois qu'elle doit prendre un simple contact avec
une des deux parties, elle expose la vie de ses
mçmbres. Sur les trois, un a déjà été blessé. Je
vous demande donc de réfléchir à cette situation.

Je prie également le Secrétariat de réfléchir à
ce qui pourrait 'être sugg-:~é. Peut-être pourrait
on demander à la Com.t7.1ÏSsion de trêve elle
même de trouver un autre point, sur le territoire
de la Palestine, qui paraisse plus convenable.

Enfin, nous pourrions solliciter les parties en
présence de faire un effort - qui n'a été fait
d'aucun côté jusqu'à présent - pour aider la
Commïssion de trêve dans son travail. Cet effort
pourrait consister, à défaut d'autres aménage
ments, en la désignation de représentants quali
fiés des deux parties, qui se tiendraient auprès
de la Commission de trêve et assureraient la liai·
son avec les deux côtés, juif et arabe. Je vous
soumets ces suggestions afin que vous ayez le
temps d'y réfléchir dans les deux heures qui
nous ,séparent de la séance de l'aprèS-niidi.

La prochaine séance aura lieu à 15 h. '20.

La séance est l,wée à 13 h. 35.

.Ten'ùé à' Lake' Success; New-York, .
. le,sam,e(ji ~2 mai .1948, à 15.h. 30.,'. . ..... :',

TROIS-CENT-DEUXIEME SEANCE

Président: M. A. PAROD! (France).

Prés~nt~;·.I.es,rep~éf'entantsdell pays suiv~ts~
Arg~ntine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
Françe, Syrie, République socialiste .soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

73. Suite de'la dh.cussion sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président, M ahmoud Bey
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Ghorra,
représentant du Liban; Jamal Bey Husseini, re-

\. .

,.,';", Held âtLakë Success, Néu/ York, .
":"on'$atu;4ay;:',~2 Ma'Y.'1948. at ,3.:lQP.m. "
~ ,': ..~; '::: ., ..",.... ':. . .' ... '.'; '. . .

TMaEE HUNDRED AND SECOND MEETING

Finally,we could ask the parties who are .
present here to make a special effort-not yet
made by either side-to he1p' the Truce Com
mission in its work. In the absence of any other
arrangements, qualified representatives could be
appointed by both sides to remain with the
Truce Commission and keep it in touch with both
Jews and Arabs. 1 submit these suggestions so
thai you may think t1;lem over during the two
hours before our aftemoon meeting.

.' ,_. President: Mr. A. PARÔDI (France).

," Prê~~~(;~ 'Th~ r~presentatives of:the' following
C9.qh~ri~#: 4rgeptina, Belgium~.Canada,C~a,
Ù.Qlo~Qia, F:ça,nce,. $yria, Ukrainian Soviet. So
"<:Î~t ...Repul>lic, l]riion,of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States. of
America.

73.·Continuaticn of the discussion on the
Palestine question

At tlie invitation '~f the President, M ahmoud
Bêj1'Fawzi, iepresentative of Egypt; Mr. Chorra,
representative of Lebanon; Jamal Bey Husseini,

, .
The ne2rt meeting.will beheld at 3.30 p.rn.

The'meding rose -Qt 1.35 /J.m.

~ay~s ,c;late,J~oll). whiçh '1 "s4iill qùote onty_ one
sentêiièe, 'which,says Utat,the Fx:ench Consulate
s~êmsto have'been pi~ed out asa target çluring
thed~y by bôth sides-:-probably,says the Consul,
because. it. t'S the he~çlquartersof tPe Truce Com
mission;

We have also heai'dthism,orning the news of
thewounding of the United States Consul, and
finally,J have jû~t read to'you a telegram stating

. Ù).at thç si~uation in Jer~alem was becoming
mOre aild mOre serious." .
.: lri the ~~kc~t~c~,'tite qu~tion ma~ ai-îse
whether itis, worth kçeping the TI1lce Çommis
sion in Jerusalem itself,.and whether thaf is· a
place from.·which it can work useful1y~hether,

situated as it is'in the thick of the fighting, itcan
still hope to accomplishthe task we expect of it,
as it seems that ev.ery time it tries merely to con- '
tact either side; its members are risking their
lives. O~e of the three has already been wounded.
Iwôuld ask you, therefore, to give thought to tbis .
~i~uation. . 1

. 1 would also ask the Secretariat to consider
- possible suggestions. The Truce Commission

inight itself be asked to find a more suitable place
in Palestine.




